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dito

par Laurence Ermisse, Association 4D

E IOheure o+ nous organisons la prochaine rencontre annuelle de IOObservatoire
national des agendas 21, se bouclent les actes de IOAtelier de IOObservatoire de 2008,
placZs sous le signe de IDagenda 21 et de ses relations avec les politiques territoriales
dOamZnagement et de dZveloppement. Ample sujet qui a occupZ une centaine de
participants pendant deux jours au Grand Lyon et dont ce Cahier restitue la teneur.

Comment intZgrer le dZveloppement durable dans les politiques territoriales ? Un
an apres, cela pourrait presque para’tre une Zvidence tellement le sujet occupe la
scene politico mZdiatique. Et pourtant ? Tenir ce pari releve dOune certaine gageure.
Quels sont donc les moyens que techniciens et Zlus ont concretement pour inRZchir
leurs politiques classiques vers des politiques dites durables ? Les diffZrentes
politiques ou outils initiZs depuis plusieurs dZcennies (politique sociale de la
politique de la ville, projet de dZveloppement durable des SchZmas de cohZrence
territoriaux, Pays et CommunautZs dOagglomZrationE) ont-ils permis de faciliter
cette prise en compte ? Comment faire le tri entre ces outils multiples et variZs qui
ont Beuri dans notre paysage |Zgislatif et rZglementaire ? Pour anticiper les change-
ments climatiques, il serait ainsi possible de sOappuyer " la fois sur un agenda 21,
un plan climat, un SRADDT, des PLU, des SCOT, des PLH ? Vaste programmeE

Le dZb de cet Atelier Ztait donc avec les praticiens au quotidien de ces dispositifs de
dZgager des rZponses, quelques regles de bon fonctionnement et de logique, les
r™les de chacun (acteur, Zchelle, outil ou dZmarche) et surtout la place que doit, que
peut jouer [Dagenda 21 dans ce dispositif.

Ce Cahier est " pour en rendre compteE il ne donnera pas LA solution mais amorce
une rZ3exion qui pourra stre poursuivie avec celle menZe aujourdOhui autour des
politiques territoriales et le dZveloppement durable.

Un grand merci ~ tous les contributeurs de cet ouvrage, acteurs et techniciens des
territoires, partenaires et bdeles de IOObservatoire, activistes convaincus du
dZveloppement durable du Grand Lyon.

Ce £ Atelier qui se tenait au Grand Lyon " IQautomne dernier, inaugurait la & annZe
dOexistence de IOObservatoire. Nous tournons aujourdOhui cette page avec la
continuelle prZoccupation dOetre une plateforme dOZchanges pour les territoires
franeais prets ~ sOengager ou ~ poursuivre leur engagement dans le dZveloppement
durable. Gageons de poursuivre cette mission en 2010.
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L'Agendal2l,! |
un'outil!strat"gique!pour!l'action

Les prZoccupations liZes au dZveloppement durable ne sont pas nouvelles pour les
collectivitZs : de nombreux territoires sont dOores et dZj> engagZs dans des
expZriences remarquables et souvent innovantes. Une culture commune sOest
dZveloppZe autour de ces pratiques, des outils sont aujourdOhui partagZs : le cadre
de rZfZrence national pour les projets territoriaux de dZveloppement durable et
agendas 21 locaux portZ par le ministere en charge du dZveloppement durable, le
rZfZrentiel sur [OZvaluation des agendas 21 locauxE

Mais nous sommes " un tournant. Les expZriences se multiplient, se dZveloppent
et se spZcialisent : lutte contre le changement climatique, protection de la biodi-
versitZ, santZ, ZducationE Plus gZnZralement, les principes du dZveloppement
durable interpellent tous les acteurs, investissent progressivement tous les
secteurs de la sociZtZ et donc les champs dOaction des collectivitZs. Entre incitation
et obligation, le Grenelle de IOEnvironnement traduit bien cette nouvelle donne : il
inscrit les principes du dZveloppement durable dans une loi qui sOapplique ~
I0ensemble de la sociZtZ, il modibe le code de IOurbanisme. Il transforme en
profondeur le cadre dOaction des collectivitZs territoriales.

Le dZveloppement durable nOest plus |Oapanage de quelques-uns, il est devenu
IQaffaire de tous.

Pour rZpondre aux dZpbs du dZveloppement durable, les changements en cours et "
venir sont dOune ampleur inZdite. Les collectivitZs territoriales doivent donc
impulser une stratZgie pour leur territoire sur le long terme, basZe sur une vision
dOavenir partagZe. Pour cela elles peuvent sOappuyer " la fois sur des outils
C traditionnels E de planibcation (SRADDT, PLU, SCOT) et sur des outils plus
spZcibques (projets de pays, politique de la ville, plan climatE) ou plus larges
(agendas 21E).

Tous ces outils et dZmarches constituent de rZels atouts, mais leur diversitZ comme
la complexitZ dOune vision transversale, imposent quelques regles dOusage : la
cohZrence des objectifs afbchZs et IQarticulation des mZthodes de mise en Tuvre.
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Dans ce contexte renouvelZ, le r™le et les atouts de I0agenda 21 local doivent stre
prZcisZs, voire redZpnis. LOAtelier de IOObservatoire a ZtZ IOoccasion de progresser
dans ce sens.

LOagenda 21 local est tout dOabord une dZmarche C polymorphe E, qui sOadapte aux
contextes et enjeux locaux. Pragmatique et Zvolutif, sa souplesse est sa premisre
richesse.

La vocation stratZgique de IOagenda 21 local est au fondement de son existence :

¥ Si I0agenda 21 peut stre lancZ " toutes les Zchelles, sa vocation stratZgique est
dOautant plus forte lorsquOil couvre un territoire Zlargi (dZpartement, rZgion, EPCI
ou agglomZration).

¥ DZmarche par essence globale et transversale, IOagenda 21 local constitue un
outil commun de diffusion des principes et bnalitZs du dZveloppement durable
dans [Oensemble des politiques territoriales. 1| Pxe les orientations, objectifs et
principes qui sont amenZs " se dZcliner de manisre opZrationnelle et sectorielle
dans les autres outils et dZmarches, documents de planibPcation notamment.

¥ LOagenda 21 local parce qulil est un outil privilZgidOaccompagnement du
changement, soutient la transition vers un nouveau modele de sociZtZ. Les
ZIZments de mZthodes : participation, Zvaluation, amZlioration continue, pilotage,
transversalitZ sont essentiels. Ils permettent de sensibiliser et mobiliser les
acteurs, de contourner les rZticences au changement, les cloisonnements entre
mZtiers, entre milieux.

¥ LOagenda 21 vise drienter les acteurs et les territoires vers un avenir commun
durable. Il amene ~ penser IOavenir : comment les territoires peuvent-ils rZpondre
aux dZps du XX siecle ? Comment voulons-nous vivre demain ? Sur quoi pourront
reposer I0Zpanouissement personnel, la cohZsion sociale, la crZation de richesses
Zconomiques et culturelles ?

LOagenda 21, parce que cOest une dZmarche partagZe, est ~ meme de faire Zmerger
de nouvelles fasons de faire et de penser et de b%otir ainsi les fondements dOune
nouvelle sociZtZ.
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Le!Grenelle!de!l'environnement!:!un!nouve
d'action!pour!les!collectivit"s!territoriales

Depuis 2007, le Grenelle de [Oenvironnement a ZtZ I0occasion dOun vaste dZbat sur le
dZveloppement durable et dOun vZritable bouillonnement de propositions. Les
premiers dZbats ont abouti ~ plus de 700 propositions dOengagements. Le Grenelle
conbrme le r'™le des collectivitZs pour impulser des dynamiques de dZveloppement
durable, un r™le C complZmentaire " celui de I0ftat E en matiere dOexemplaritZ.

Le ComitZ opZrationnel nj 28(1) C collectivitZs exemplaires E a Zmis des propositions
pour soutenir et dZvelopper les initiatives territoriales, en sOappuyant notamment
sur I0expZrience des territoires engagZs depuis plusieurs annZes. Ce ComitZ a fait
part de sa volontZ de faire de I0agenda 21 local IQoutil cIZ du dZveloppement durable
des territoires, un outil au service dOune cohZrence souhaitZe par tous. En
application de cette volontZ, IQarticle 51 de |a loi de programme relatif ~ la mise en
fuvre du Grenelle de IOenvironnement (dite loi Grenelle 1), adoptZe le 23 juillet 2009,
prZvoit que C les collectivitZs territoriales et leurs groupements sont des acteurs
essentiels de IOenvironnement et du dZveloppement durable et ont des r™les
complZmentaires, tant stratZgiques quOopZrationnels. La cohZrence de leurs
actions en ces matieres sera favorisZe par la concertation au sein dOune instance
nationale consultative rZunissant les associations dOZlus des diffZrentes collectivitZs
et de leurs groupements, qui sera associZe "~ I0Zlaboration de la stratZgie nationale
du dZveloppement durable et ~ sa mise en fuvre. Une instance similaire pourra
«tre instituZe au niveau rZgional. LOftat favorisera la gZnZralisation des bilans en
Zmissions de gaz " effet de serre et, au-del” des objectifs PxZs par IQarticle 7, celle
des plans climat Znergie territoriaux des collectivitZs territoriales et de leurs
groupements en cohZrence avec les C Agendas 21 E locaux. Il pourra utiliser les
C Agendas 21 E locaux comme outil de contractualisation avec les collectivitZs
territoriales. E

Par ailleurs, C IOftat incitera les rZgions, les dfartements et les communes et leurs
groupements de plus de 50 000 habitants " Ztablir, en cohZrence avec les documents
dOurbanisme et apres concertation avec les autres aitoritZs compZtentes en matisre
dOZnergie, de transport et de dZchets, des C plans climat-Znergie territoriaux E

1. Les ComitZs opZrationnels du Grenelle (COMOP), rassemblant de nombreux acteurs (institutionnels,
associatifs, privZs) autour des 33 chantiers phares du Grenelle, ont ZtZ mis en place au premier semestre 2008.
ls avaient pour mission dOZlaborer des propositions concretes, sur la base des conclusions des tables rondes
de novembre 2007, pour alimenter le projet de loi de programmation.
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avant 2012 E (article 7.I). Cette mesure concerne pres de 400 collectivitZs

aujourdOhui, et les plans climat devront stre lancZs au cours de IOactuel mandat
Zlectif. LOensemble des secteurs sera impactZ : b%timent, transports, amZnagement
et urbanisme, Znergies renouvelables, dZchets, agricultureE

Le projet de loi Grenelle Il dZveloppe ensuite les mesures pratiques ~ mettre en
fuvre sur ces diffZrents secteurs. Ainsi, [OintZgration dans les documents de
planibcation, des objectifs de protection de la biodiversitZ et de lutte contre le
changement climatique notamment, devrait gZnZrer des modiPcations du code de
IOurbanisme. Ce projet de loi instaure les SchZmas rZgionaux du climat, de [Oair et
de I0Znergie rZalisZs conjointement par le PrZfet de RZgion et le PrZsident du
Conseil rZgional.

Les lois Grenelle modibent le cadre dOaction des collectivitZs mais Zgalement des
acteurs Zconomiques : elles assignent des objectifs publics, posent des contraintes
et des ZchZances. Les nouvelles normes sur le b%timent par exemple, comme les
objectifs PxZs pour la production dOZnergie renouvelable ou encore les dZchets
impliquent la mise en place dOactions de formation professionnelle, [Oadaptation des
blieres, des transformations organisationnelles (partenariats public privZ, fonction-
nements en mode projet, en rZseau, processus de concertation et de co-construction
de projets). Les lois Grenelle peuvent soutenir la transition vers un dZveloppement
durable.

Pourtant, si ces lois ont permis certaines avancZes en matisre de concertation des
acteurs et engagent des actions signibpantes, les questions de gouvernance, de
moyens mis ~ disposition des acteurs locaux, ou encore dOarticulation entre les
dZmarches, nZcessiteront un approfondissement. En effet, le projet de loi Grenelle

Il nGZvoque pas IOagenda 21 local, nOaborde donc pas les moyens de [Oarticulation
entre celui-ci et le plan climat, ni meme ceux de la contractualisation entre ftat et
collectivitZs.

RZfZrence - Loi Grenelle 1 et 2 : http://www.legrenelle-environnement.gouv.fr/
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Chapitre 1

'ES ENJEUX DE
OINTfGRATION DU
DfVELOPPEMENT DURABLE
DANS LES POLITIQUES
TERRITORIALES

Les principes du dZveloppement durable se
diffusent progressivement au sein des diffZrents
champs de dZcision et dDaction des collectivitZs
territoriales : urbanisme, habitat, transport,
action sociale, consommation, tourisme, prZser-
vation de la biodiversitZE IlIs impactent directe-
ment les politiques et leurs outils dOapplication,
notamment les outils de planibcation.

11
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1.'LE!D VELOPPEMENT!D
DES!PRINCIPES!D'ACTION!POUR!IL'ENSESIBUBDESIESLITIQU

Parmi les outils rZglementaires existants, certains ont un r™le particulierement

important ~ jouer pour orienter les territoires vers un dZveloppement durable :

¥ parce quOils ont une fonction stratZgique et transversale partagZe comme les
SchZmas rZgionaux dOamZnagement et de dZveloppement durable des territoires
(SRADDT), les contrats dOagglomZrations ou les projets de pays;

¥ parce quOils ont une vocation de planiPcation territoriale : cOest le cas des SchZmas
de cohZrence territoriaux (ScoT) et des Plans locaux dOurbanisme (PLU);

¥ parce que leurs PnalitZs, la cohZsion sociale pour la poltique de la ville, ou la lutte
contre les changements climatiques pour les plans ¢ limat-Znergie territoriaux
(PCET), rZpondent spZcibquement aux enjeux du dZveloppement durable.

( e/? > LES ENJEUXDE L(B\IT{GRATIONDU DfVELOPPEMENTDURABLEDANS LES POLITIQUESTERRITORIALES

Les politiques territoriales Zvoluent pour rZpondre aux nouveaux dZps, tant dans
leurs PnalitZs que dans leur mZthode dOZlaboration et de mise en uvre. Cette
dynamique de changement est source de nombreuses expZriences et innovations,
mais elle gZnere Zgalement de nouveaux besoins, en termes dOorganisation et de
mZthode notamment.

Cette dynamique de changement, appliquZe ~ des dZmarches de planiPcation ou de

projet multiples qui se superposent, fait appara’tre une double exigence de

cohZrence :

¥ cohZrence entre les diffZrentes dZmarches de plani Pcation et de projet : [Oensem-
ble des outils doit sOinscrire dans une stratZgie @& dZveloppement durable commune,
validZe par tous les acteurs en interne au sein de la collectivitZ et sur le territoire.

¥ cohZrence des actions engagZes par les diffZrents niveaux de collectivitZs
(commune, EPCI, dZpartement, rZgion) : celle-ci se construit dans le temps et
selon des modalitZs variables en fonction des contextes locaux. Elle est essentielle
~ I0efbcacitZ des politiques, mais Zgalement " leur lisibilitZ pour les administrZs.
Cette mise en cohZrence interpelle le modele de gouvernance locale.

Dans le cadre des travaux du Grenelle de IOEnvironnement, Zlus, associations,
institutions, entreprises ont appelZ de leurs viux une plus grande cohZrence dans
IOaction. LOagenda 21, dotZ dOune vision stratZgique, semble ~ meme de favoriser
IQarticulation des diffZrents outils autour des objectifs et principes du dZveloppement
durable. COest dans ce contexte quOen 2008, IOObservatoire a choisi de se pencher
avec les collectivitZs territoriales sur la fason dont les diffZrents outils et dZmarches
integrent, progressivement, les principes du dZveloppement durable (PnalitZs et
mZthodes), et sur le r'™le que joue IOagenda 21 local dans cet ensemblier.

12
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2.LAGENDA!I21ILOCALIIUNIOUTIL!DEBISH
DES!POLITIQUES!TERRITORIALES!AU'REGARIMDRABVELOPPE

LOagenda 21 local nOest pas un outil contraignant et ne fait IOobjet dOaucune
prescription. 1l peut donner lieu ~ des actions internes " la collectivitZ, sur ses
propres champs de compZtences ou concerner IOensemble du territoire. Il engage

en consZquence un panel variable dOacteurs. Il peut stre lui-meme porteur dOune
vision stratZgique ou dZcliner la stratZgie de la collectivitZ (schZma dOamZnagement

et de dZveloppement, projet de pays ou dOagglomZrationE). Il donne naissance ™ un
programme dOaction, qui selon les cas, est constituZ dOactions existantes rZorientZes
et dOactions nouvelles.

Dans tous les cas, I0agenda 21 local permet dOinitier le changement au sein de la
collectivitZ et sur le territoire. En tant que dZmarche partagZe, il est en mesure
dOengager les services vers de nouveaux modes de fonctionnement, de mobiliser
les partenaires et les citoyensE Global, local et transversal, il peut intervenir sur
tous les champs dOaction, peut C sOarticuler E avec les autres outils et dZmarches et
dialoguer avec des procZdures rZglementaires.

LOObservatoire estimait en 2007 quOenviron un tiers des collectivitZs articulait leur
projet territorial de dZveloppement durable avec les documents de planibcation
territoriale (SCoT, PLU, PDU2) et PLH®)) : rZalisation dOun diagnostic commun,
utilisation des diagnostics rZalisZs prZcZdemment, coordination du travail entre les
chargZs de mission dZveloppement durable et urbanisme/amZnagement. Le PLU
est une dZclinaison opZrationnelle des orientations stratZgiques voire des actions
en matiere de planiPcation territoriale, dOurbanisme, dOhabitat, de transportsk de
I0agenda 21.

Les modalitZs dOarticulation de IOagenda 21 avec les autres outils et dZmarches ne
sont pas dZPnies et varient fortement dOun territoire ~ un autre. COest dans les
communautZs urbaines, les communautZs dOagglomZratn (plus de la moitiZ dOentre
elles) ainsi que dans les grandes villes que cette articulation est la plus prZsente.

2. Plan de dZplacements urbains.
3. Programme local de IOhabitat.

13
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Vue!d'Europe

Elise Gaultier, ComitZ 21

5000 agendas 21 en Europe

En 2002, le rZseau europZen ICLEI (Local government for sustainability?)) recensait plus

de 5000 agendas 21 locaux en Europe, certains nZs " IQinitiative des Zlus locaux, dOautres
soutenus par une volontZ Ztatique forte. Depuis 1994, 2400 villes, grandes et moyennes
signataires de la Charte dOAalborg, se sont engagZes " mettre en place un agenda 21. Au
Royaume-Uni, IOadoption dOune loi des 2000 a obligZ toutes les communes " se doter dOun
agenda 21. En 2001, IOAllemagne comptait 2000 agendas 21 contre 69 en France. Dans
IOhexagone, IOappropriation des agendas 21 locaux a ZtZ plus progressive ; les chartes de
IOenvironnement se sont largement dZveloppZes dans les annZes 90, jusquO” concerner
plus dOun tiers de la population. Les agendas 21 se sont dZveloppZs par la suite,
notamment ~ partir de 2002-2003, suite au Sommet de Johannesburg et~ la publication

de la StratZgie nationale de dZveloppement durable. Avec ses 560 agendas 21 dZlibZrZs
en 2009, la France est encore loin dOavoir rattrapZ ses homologues europZensE

Mais [Ohistoire des agendas 21 locaux en Europe a montrZ que ces dZmarches peuvent
dZcevoir les acteurs si elles se concentrent uniquement sur I0Zducation ~ IOenvironnement
et sur la qualitZ de vie. Les agendas 21 nord-europZens, pourtant bien en avance sur les
agendas 21 franeais, nOont pour la plupart pas pu empscher que leurs Zcoquartiers ne se
transforment en ghettos verts, rZservZs " une classe aisZe et tres restreinte.

Des agendas 21 locaux franeais liZs aux politiques dOamZnagement

En France, agendas 21 locaux et amZnagement du territoire sont explicitement liZs
depuis la loi dOorientation et dOamZnagement du territoire (1999) et la loi SolidaritZ et
Renouvellement Urbains (2000). Au-del” dQincarner la volontZ politique forte dOun
premier Zlu en faveur du dZveloppement durable, IOagenda 21 sert Zgalement ~ doter
toute la collectivitZ dOune vision stratZgique, transversale et cohZrente de son territoire
selon une dZmarche similaire ~ I0Zlaboration dOun PLU, dOun SCoT ou dOun SRADDT. |l
complete les documents rZglementaires par des actions concretes, tandis que ceux-ci
permettent de mobiliser des moyens humains Pnanciers et techniques pour sa mise en
fuvre. Le lien Ztroit entre toutes ces dZmarches a permis IQancrage et la rZussite de la
dZmarche agenda 21 dans les collectivitZs franeaises, comme " Lyon, Lille ou encore
Valenciennes.

4. Source : ICLEI : http://www.iclei.org/index.php?id=798

RZfZrence - Les agendas 21 en Europe,
http://www.agenda21france.org/initiatives/europe.htmi
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Les!atouts!de!l'agenda!21

Bruno Charles, Vice-prZsident du Grand Lyon, dZmarche prospective en matiere
ZnergZtique, pilotage et animation des outils du dZ veloppement durable, [Dagenda 21
et le plan climat

Comment intZgrer les principes du dZveloppement durable dans IOensemble des
politiques territoriales ? Les rZponses " cette question se trouvent dans les expZ-
riences de la premisre gZnZration dOagendas 21 en France.

LOagenda 21 du Grand Lyon se rZvele aujourdOhui stre un outil dOaccompagnement
du changement et de mise en transversalitZ des services des organisations. I
permet cette mise en mouvement et cOest un de ses aspects extrrmement positifs.
Mais au-del”, ainsi que I0Znonce la loi Voynet (1999), IOagenda 21 local est un projet
de territoire, cOest un rZel outil de gouvernance territoriale. |l ne peut «tre un outil

" ¢™tZ des autres : il doit stre portZ par le Maire ou le PrZsident de la collectivitZ. Il
est donc important de pouvoir disposer dOun cadre de rZfZrence sur IOagenda 21
local, ainsi quOun rZfZrentiel sur I0Zvaluation de ces dZmarches, qui " la fois
prZcisent les fondements et les objectifs de cette dZmarche de territoire et dZcrivent

le projet politique, et qui soient partagZs par tous, abn de guider IQaction.

Comment se projeter dans IQavenir et mettre en cohZrence les objectifs Zcologiques,
Zconomiques et sociaux ?

La C relance verte E appara’t en 2008 comme la solution " |a crise ZconomiqueE la
sortie des crises Zcologiques et Zconomiques pose la question de la redZpbnition
des objectifs et des moyens de IOaction publique ~ tous les niveaux : international,
national, local. Si IOenjeu pour les annZes " venir est de savoir comment les
collectivitZs territoriales, en sOappuyant notamment sur les objectifs quantitatifs
des plans climat, pourront peser sur les programmes de mandat pour crZer une
cohZrence politique, alors I0agenda 21 local sera un vZritable atout.

Plut™t que dOC intZgrer le dZveloppement durable dans les politiques territoriales E,
nous devons C intZgrer nos projets territoriaux dans un projet de dZveloppement
soutenable du territoire E. Tout le monde a dZj” intZgrZ un peu de dZveloppement
durable dans ses actionsE Cela nOest plus sufbsant. Il faut opZrer un rZel
changement dans nos pratiques.
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Les retours dOexpZriences et les tZmoignages divers des collectivitZs mettent en
avant IQimportance de mobiliser les acteurs autour dOun projet collectif et montrent
comment la gouvernance constitue le moteur de la cohZrence des politiques
territoriales. Les cing recommandations suivantes en sont IQillustration. COest
pourquoi elles seront rZgulisrement rZ-abordZes dans les diffZrents chapitres de
ce Cabhier.

SOappuyer sur un portage politique fort

Orienter les politiques territoriales vers un dZveloppement durable constitue un
choix politique et nZcessite des moyens techniques. QuOil sOagisse des politiques de
planibcation, dOamZnagement, de lutte contre les changements climatiques ou
contre IOexclusion sociale, cOest toujours IOambition politique qui porte les projets et
soutient leur cohZrence dans le temps. Elle doit ensuite pouvoir sOappuyer sur un
portage technique efbcace.

Or, il se rZvele parfois difbcile pour les agents territoriaux de mobiliser le portage
politique nZcessaire.

(® Recommandations

¥ Les choix politiques doivent etre lisibles et connus par tous les agents.

¥ Si IOengagement politique vers le dZveloppement durable pose question, les
services techniques peuvent impulser I0idZe dOun groupe de travail avec des Zlus
intZressZs. Ce groupe pourra porter les enjeux du dZveloppement durable aupres
de la prZsidence et de la direction.

¥ Les Zlus rZfZrents doivent stre convaincus de IQimportance de la concertation et
de IOZvaluation.

Le portage politique soutient le dZcloisonnement des services, et la mise en fuvre
dOactions transversales, concertZes et cohZrentes.
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Lalcoh"rence!commel!objectif,!
I'exemple!du!Grand!Lyon

Michel Reppelin, Vice-prZsident du Grand Lyon
en charge du dZveloppement durable

LOagenda 21 du Grand Lyon Ztait " IQorigine un agenda 21 des services. COZtait donc
un peu restreint. Par ailleurs, il nous fallait sortir de cette assimilation problZmatique

entre environnement et dZveloppement durable. COest pourquoi, pour nous inscrire
dans une logique dOapprofondissement des engagements de la communautZ
urbaine dans le dZveloppement durable, nous avons pour le nouveau mandat
politique C doublZ E les prZsidences : moi-meme pour la prise en compte du
dZveloppement durable dans les politiques publiques et projets; et Bruno Charles
pour IOanimation des outils du dZveloppement durable. Nous sommes rattachZs au
PrZsident, et non plus au P™Ie environnement.

Lors du prZcZdent mandat, nous avions lancZ trois agendas 21 territoriaux : IOAnneau
bleu, la VallZe de la Chimie, le Val de Sa™ne. Ces trois territoires sont structu-
rellement, morphologiquement et gZographiquement diffZrents. 1l sOagit dOune
approche pragmatique, ayant pour but dOaller au pls pres des habitants. Ces projets
montrent que les maires peuvent prendre la main, avec la sociZtZ civile. Deux ans
ont ZtZ nZcessaires pour convaincre les maires quOil ne sOagissait pas de projets
supplZmentaires.

LOagenda 21 du Grand Lyon a donc trois C tetes E : I[Dagenda 21 du Grand Lyon, les
approches expZrimentales, et le theme C QualitZ de IQair, mobilitZ, santZ E.

Par ailleurs, nous avons ZlaborZ une grille de questionnement de tous les projets
du Grand Lyon pour pouvoir les Zvaluer au regard du dZveloppement durable. COest
une autre approche, quOil faut sOapproprier.

Nous avons Zgalement mis en place le Club du dZveloppement durable, qui rZunit
les communes du Grand Lyon, autour des pratiques, rZussites, Zchecs des uns et
des autres. Le Grand Lyon fZdere ces initiatives. Nous recherchons " travers ces
diffZrentes initiatives une cohZrence dans nos politiques.
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Mobiliser les services, construire une culture commune

La diffusion des principes du dZveloppement durable ~ [Oensemble des politiques
publiques sous-tend une appropriation des enjeux et une mobilisation de IOensemble
des agents de la collectivitZ. Une culture commune se construit dans le temps,
favorisant ainsi des changements dans les fasons de faire et de penser. Parce
quOelle donne un sens commun aux actions, elle constitue le socle de la cohZrence
des politiques publiques.

Recommandations :

¥ Sensibiliser : informer et communiquer pour rendre visible certaines actions
exemplaires, et motiver les Zquipes ~ travailler ensemble et avec la population.

¥ Former : la formation doit servir ~ la C mise ~ niveau E de tous les services, mais
Zgalement ~ faciliter le dialogue entre les services pour dZgager des principes
partagZs pour IOaction.

¥ fchanger : sOappuyer pour cela sur les technologies de IQinformation et de la
communication.

¥ Valoriser les ressources humaines en tant que capita | commun : sOorganiser et
travailler ensemble, valoriser les compZtences techniques locales.
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Les!pathologies!du!d"veloppement!durable

Pierre Radanne, PrZsident de IOAssociation 4D

Engager le territoire sur la voie dOun dZveloppement durable, cOest reconna’tre la
complexitZ et les incertitudes du contexte de IQaction. Le dZfaut de prise en compte
de ces caractZristiques majeures par les acteurs peut «tre " IQorigine de certaines
C pathologies E, qui mettent ~ mal IQefbcacitZ de IOaction.

¥ Le piege de la complexitZ : plus la rZRexion sur les pratiques progresse, plus la
complexitZ des problZmatiques sOafbrme, plus le risque dOC exclusion techno-
cratique E se renforce. Sur quoi peut-on appuyer la dZcision ?

Deux rZponses sont possibles : multiplier les indicateurs, ce qui implique le risque
de crZer une usine "~ gaz; travailler en rZseau, notamment au niveau local. La
deuxisme option est incontournable.

¥ [OincapacitZ ~ dZcider on ne peut jamais rZsoudre la complexitZ. On est donc
amenZ " dZcider en situation dOincertitude. COest le mZtier du politique.

¥ C Qui trop embrasse mal Ztreint E :quand on sOengage dans un agenda 21, on a
tendance " vouloir tout faire. Or, IDagenda 21 est un processus dOamZlioration
continue : il y a une date de dZbut, mais pas de date de pn.

¥ Oinsufbsance dZmocratique IQaction territoriale prend en charge les questions
planZtaires et en meme temps sOadresse " I0individu. Les questions planZtaires
renvoient ~ une implication individuelle obligatoire : on ne peut y rZpondre si on
fait IOimpasse sur les comportements de chacun dOentre nous. Le territorial se
dZPpnit " IQinterface de ces deux extensions, planZtaire et individuelle : cOest un lieu
dOintZgration, de cohZsion, de contact avec le citoyen et de garantie du lien social.

Il faut donc retrouver un discours sur la personne, elle vit toutes les dimensions du
dZveloppement durable, il faut la remettre au centre de IOaction territoriale.
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SOorganiser en C mode projet E

Le C mode projet E est une fason de travailler de maniere transversale et globale
qui dZpasse le fonctionnement hiZrarchique et thZmatique des services. Le projet
est abordZ de maniere horizontale et non plus verticale. Le mode projet concrZtise
ainsi les principes de dZveloppement durable.

LOagenda 21 local, par ses mZthodes, favorise ce fonctionnement dans les collecti-
vitZs. Cette fason de procZder pourra sOappliquer " la mise en place de plans climat
et gagnera " stre Ztendue aux autres outils.

Quelques principes de fonctionnement du C mode projet E :

¥ le porteur doit stre clairement identibZ ;

¥ I0Zquipe projet doit «tre issue des diffZrents services;

¥ |e fonctionnement doit stre transparent dans la rZpartition des t%oches, les prises
de dZcision, le calendrier, le suivi Zvaluation.

LOorganisation en C mode projet E permet dQetre plus rZactif et de minimiser les
cozts.

Construire la cohZrence des dZmarches dans le temps

Chaque outil ou dZmarche fonctionne selon une temporalitZ, des ZchZances, un
rythme propre et est par ailleurs impactZ par les calendriers Zlectoraux.

LOagenda 21 local, qui porte une stratZgie de long terme, doit stre en mesure
dOintZgrer et de synchroniser ces diffZrents rythmes. Sans regle prZdZbnie, le
principe qui prZvaut est celui dOune action concertZe, sur le long terme.

Recommandations :

¥ SOappuyer, si possible, sur les convergences de calendrier : la situation idZale
Ztant, apres avoir ZlaborZ une stratZgie globale de territoire, dQarticuler la
crZation ou la rZvision des documents dans le temps, en les Zlaborant de manisre
simultanZe ou les uns apres les autres.

¥ La programmation des actions est en gZnZral calZe sur la durZe du mandat.
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Anticiper et gZrer les confRits

Parce quOil est vecteur de changements dans les fasons de faire et de penser, le
dZveloppement durable peut stre source dOinquiZtudes et de conRitsE quOil faut
savoir dZsamorcer, gZrer et expliquer. Ceci se produit aussi bien en interne " la
collectivitZ que dans les relations avec les partenaires.

Le!d"veloppement!durable!des!territoires,
une!nouvelle!fa#on!de!penser!lelmanageme

Pierre Radanne, PrZsident de IOAssociation 4D

LOagenda 21 met en crise le management. En tant que projet stratZgique et global
pour le territoire, il concerne tous les domaines de la politique de la collectivitZ,
IOinterpellant jusque dans son organisation. Il bouscule ainsi le management dans
ses fondements. LOorganisation, la gestion du personnel, la communication interne,
les modes de faire etc. ne peuvent plus «tre abordZs de la meme maniere. LOagenda
21 local se met en fuvre sur le long terme. Or, les chargZs de mission agenda 21
sont en relation avec des acteurs dont les prioritZs se lisent sur le court terme,
prenant peu en compte IOirrZversibilitZ des phZnomenes.

LOefbcacitZ est amenZe " «tre retenue, non pas uniquement au nom des intZrsts de
la collectivitZ, mais au nom de la sociZtZ, et donc de IOensemble des acteurs
impliquZs : riverains, consommateurs, entitZs Zconomiquesk etc.

LOagenda 21 crZe ainsi du conRit. Il faut stre ~ [Oaise avec cette idZe et stre en
capacitZ de IQexpliquer.

Cette crise du management arrive = un moment oe la technologie permet un
fonctionnement en rZseau, qui est ~ meme de perturber les organigrammes. Mais
la circulation de IOinformation est essentielle pour aller vers un dZveloppement
durable.
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Chapitre 2

LOAGENDA 21,

UN NOUVEAU CADRE
STRATfGIQUE POUR
LE DfVELOPPEMENT
TERRITORIAL ?

|l existe un certain nombre de projets stratZgiques et prospectifs tels que le SchZzma
rZgional dOamZnagement et de dZveloppement durable du territoire (SRADDT), le
projet dOagglomZration, le projet de pays et le projet stratZgique dZpartemental.
Ces projets visent le long terme et concernent diffZrentes Zchelles territoriales : les
pays, les agglomZrations, les dZpartements, les rZgions.

Quelle place IOagenda 21 doit-il ou peut-il avoir vis-"-vis des autres projets stratZ-
giques de dZveloppement territorial ? Comment peuvent-ils tre complZmentaires
les uns des autres ?

SOinterroger sur la place de IOagenda 21 par rapport ~ ces projets stratZgiques
conduit tour " tour ~ se questionner sur sa valeur : doit-on donner ~ IOagenda 21 une
vocation stratZgique et territoriale ? Ou au contraire, doit-on le cantonner "~ la mise

en fuvre opZrationnelle dOun programme dOactions dOun projet stratZgique plus
gZnZral ? Selon quOil fonde, se confonde avec, ou dZcline opZrationnellement le
projet de territoire (pays, agglomZration, SRADDTE), [Dagenda 21 revst alors un r'™le
diffZrent.
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. e Fiche outy
Le SchZma rZgional dOamZnagement

et de dZveloppement durable du territoire (SRADDT)

Issu des lois de 1995 et 1999, ce schZma a pour vocation de Pxer, sans caractere
prescriptif, les orientations fondamentales du dZveloppement durable de la RZgion.

Il doit ainsi permettre de contribuer :

¥ au maintien dOune activitZ de service public dans les zones en difbcultZ ;

¥ ~IOaccompagnement de projets Zconomiques porteursdOinvestissements et dOemplois|;

¥ " la rZhabilitation des territoires dZgradZs;

¥ au dZveloppement solidaire des territoires urbains, pZriurbains et ruraux

¥ " |a protection et " la mise en valeur de IOenvironnement, des sites, des paysages et
du patrimoine naturel et urbain;

¥ " la prise en compte de la dimension interrZgionale et transfrontalisre.

PZrimetre et durZe
Le SRADDT est dZPni " I0Zchelle de la rZgion, sur une durZe de 10 " 20 ans.

Initiative et portage s
Le Conseil rZgional Zlabore et approuve le SRADDT, apres avis des conseils gZnZraux

concernZs, du CESF®) et de la ConfZrence rZgionale ddamZnagement et de dZveloppef

ment du territoire. Son Zlaboration implique les forces vives rZgionales (administra-
tions, reprZsentants dOentreprises, associations, citoyens, ZIusk).

Contenu

Le SRADDT comprend :

¥ un document dOanalyse prospective ;

¥ une charte dOamZnagement et de dZveloppement durable du territoire rZgional ;

¥ des documents cartographiques, qui peuvent recommander la mise en place
dOinstruments dOamZnagement, dOurbanisme et de protection de IOenvironnemer

Articulation prZvue par les textes

Le SRADDT doit :

¥ veiller ~ la cohZrence des projets dOZquipement avec la politique de IOftat et des
diffZrentes collectivitZs territoriales ;

¥ stre compatible avec les SchZmas de services collectifs ;

¥ respecter la Directive territoriale dOamZnagement;

¥ intZgrer les conclusions des autres schZmas rZgionaux sectoriels (transport,
Zconomie, Zducation et formationE).

La politique de cohZsion Zconomique et sociale de IOUnion europZenne est
coordonner avec les orientations du SRADDT (en matiere de Fonds structurels). Le
Contrat de projet ftat-RZgion (CPER) contribue " une mise en luvre du SRADDT.

Pour aller plus loin :
www.legifrance.gouv.fr (loi Voynet)
http://www.vie-publique.fr/documents-vp/sradt.pdf

5. Conseil Zconomique et social rZgional.

]
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1.ILAIPLACE!ETILE!R$LE!DES!'AGEND
DANSILESIDISPOSITIFSIDE!PLANIFICADNISTHRAD' GR)EETAT

Trois grands r™les peuvent stre endossZs par I0agenda 21 vis-"-vis des autres outils
et dZmarches de dZveloppement territorial.

¥ LOagenda 21, cadre de rZRexion stratZgique pour le teritoire et outil de mise en
fuvre du dZveloppement durable
Dans ce cas de bgure, I0agenda 21 local devient le document cadre du territoire
qui permet de construire la politique locale de dZveloppement durable, dOinstruire
les projets au regard du dZveloppement durable et/ou de C passer E toutes les
politiques territoriales au crible du dZveloppement durable. La plupart du temps,
dans ce cas, les territoires sOappuient sur le cadre de rZfZrence national C pour
les Projets territoriaux de dZveloppement durable et Agendas 21 locaux E pour
Zlaborer leur agenda 21 local.

¥ LOagenda 21, guide mZthodologique des projets stratZgiques territoriaux

Grdece ~ IOagenda 21 local, les politiques territoriales adoptent de nouvelles
mZthodes de travail et une vision prospective et de long terme. Elles assimilent
petit ~ petit la pratique de la transversalitZ, de IOZvaluation ou encore de la concer-
tation. Les principes mZthodologiques du dZveloppement durable sOimmiscent
ainsi progressivement dans les politiques classiques de dZveloppement. Les
territoires sOappuient pour cela sur le cadre de rZfZrence national, qui met en
avant les 5 facteurs dZterminants de la dZmarche.

¥ LOagenda 21, outil de mobilisation et de lisibilitZ de IOaction conduite
Par ses nouvelles pratiques dOexercice de la dZmocratie, I0agenda 21 favorise
\Oappropriation des politiques engagZes par les acteurs et les populations,
impulse de nouvelles idZes ou de nouveaux projets, implique de nouveaux interve-
nants dans les projets plus sectoriels.

Parce quOil rassemble dans un meme document plusieurs actions ou projets,
I0agenda 21 peut servir ™ IZgitimer et ~ faire reconna’tre les principes et atouts du
dZveloppement durable.
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Points de vigilance

Dans IOexercice de ses trois missions vis-"-vis des dispositifs de planibcation et des

projets stratZgiques territoriaux, IOagenda 21 doit stre mis en fuvre de fason "
dZpasser certaines difbcultZs, parmi lesquelles :
¥ le risque de manque de cohZrence territoriale et dOarticulation entre les diffZrents

pZrimstres dQintervention ;

¥ une absence de concordance des calendriers entre celui de I0Zlaboration de
I0agenda 21 et ceux des autres politiques territoriales (SRADDT, Pays, agglomZ-
ration, projet dZpartementalE) ;
¥ une encore faible qualibcation des Zquipes techniques et des Zlus au regard
des questions complexes du dZveloppement durable et de IOarticulation des

dZmarches:

¥ une mobilisation difPcile des portages politiques et techniques;;
¥ le risque dOune consultation dZmocratique dZsZquilibrZe, entre le niveau rZgional
et I0infra territorial par exemple.

Recommandations

RZussir [Oarticulation entre IOagenda 21 et les autres projets stratZgiques de
dZveloppement territorial  implique de trouver des palliatifs " ces risques identibZs.
Ci-apres, quelques pistes Zmises par les participants ~ IQatelier :

En amont de

la dZmarche

Au moment de
la rZRexion

Au cours de
la mise en luvre

DZvelopper une culture
commune pour favoriser
une articulation entre
politique territoriale et
dZveloppement durable.

Se donner le temps et les
moyens de IOappropriation.

Utiliser le cadre de
rZfZrence national

C agenda 21 E comme
fondement des stratZgies
territoriales.

Partir des PnalitZs et du
projet avant de se poser
la question des ouitils.

Harmoniser les
calendriers dOZlaboration
et de mise en luvre.

Harmoniser les prioritZs
dZbnies.
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Permettre IOZvolution des
outils entre eux pour
une dZmarche de progres.

ngvmonise[ les criteres
dOZligibilitZ des aides.

Assurer une Zvaluation
coordonnZe et articulZe.
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2.\LAGENDA!21,/UNE!VOCATION!DIST REITESHIERRLITER |G

La vocation dOun agenda 21 local peut sensiblement varier en fonction de son niveau
territorial : en effet, il nOaura pas nZcessairement le meme r™le selon quOil couvre
une rZgion, un dZpartement, ou une commune.

Tandis quO” I0Zchelle communale, I0agenda 21 pourra par exemple constituer le
programme opZrationnel de IOensemble des actions conduites par la collectivitZ, *
I0Zchelle rZgionale, il pourra servir =~ coordonner IOensemble des dZmarches
territoriales de dZveloppement et " favoriser leur cohZrence avec ses propres
orientations. Les agendas 21 communaux ou intercommunaux pourraient devenir,
dans ce cas, les traductions opZrationnelles du cadre gZnZral bxZ par [Oagenda 21
rZgional. La vocation stratZgique et territoriale de celui-ci est alors renforcZe.

DOune autre manisre, aux Zchelles dZpartementale et rZgionale, la vocation de
IOagenda 21 pourra stre dOaccompagner et dOimpulser la prise en compte du
dZveloppement durable par les territoires infra. Cela pourra passer par exemple
par la mise en place de politiques contractuelles entre les diffZrents Zchelons
territoriaux.

Au regard de cela, les participants prZconisent un certain nombre dOactions qui
pourraient favoriser " la fois cette prise en compte diffZrenciZe des Zchelles
dOintervention des agendas 21 locaux et une plus grande cohZrence entre les
diffZrents agendas 21 (communal, dZpartemental, rZgionalE) et/ou politiques
territoriales de dZveloppement, en particulier aux niveaux rZgional et dZpartemental.

Il sOagirait par exemple :

¥ dOinciter les dZpartements et les rZgions " renforc er les dimensions territoriale
(traduction locale des orientations prises au niveau rZgional et dZpartemental)
et stratZgique de leur agenda 21 pour mieux diffuser la dZmarche de dZveloppe-
ment durable aux niveaux infra;

¥ de dZvelopper des politiques contractuelles agenda 21 et des principes dOZco
conditionnalitZ des aides harmonisZs ~ des niveaux locaux pour impulser et
encadrer des politiques locales de dZveloppement durable ;

¥ de faire des dZmarches rZgionales et/ou dZpartement ales IQoutil de mise en
cohZrence des politiques plus locales : I0agenda 21 rZgional ou dZpartemental se
positionne comme le cadre permettant de rZgler la question de la cohZrence des
diffZrentes approches de dZveloppement durable (agenda 21 ou autres) conduites
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sur son territoire : IOobjectif in Pne Ztant de renforcer IOefbcacitZ globale des poli-
tiques engagZes. Pour cela, IOassociation de I0ensemble des acteurs du territoire
est nZcessaire.

LOensemble de ces actions permettrait dOassurer une meilleure cohZrence entre les
actions et projets de dZveloppement territoriaux initiZs aux Zchelles tres locales, et
les projets conduits " des Zchelles plus grandes.

RZfZrence - C Le SchZma rZgional de dZveloppement du territoire

et le dZveloppement durable : expZrience du Nord-Pas-de-Calais E

Sylvie Deprataere, in Territoires 2030, Changement climatique, Znergie et
dZveloppement durable des territoires, DATAR, dZcembre 2005, pp. 85-90.
www.diact.gouv.fr/IMG/Fichiers/archives/Territoires-2030-N_2.pdf

Articuler!agenda!21!et!SRADDT,!quelles!le#
de!l'exp"rience!de!la!'R"gion!Limousin!?

E IQorigine, les deux dZmarches agenda 21 et SRADDT Ztaient menZes en parallsle,
avec un portage politique et technique diffZrent, des instances de pilotage non
partagZes, des dZmarrages dans le temps IZgerement dZcalZs.

La rencontre entre les outils : un constat et deux temps

Constat : les deux exercices C agenda 21 E et ¢ SRADDT E sOappuient sur un meme
diagnostic territorial prospectif, demandant une large concertation des acteurs
rZgionaux, abn de dZgager des orientations ~ 10 ans pour un amZnagement et un
dZveloppement durables du territoire.

Deux temps : la rencontre entre les deux dZmarches se fait en deux temps :

¥ 1" temps : rapprochement des techniciens dans le cadre de rZunions rZgulieres
entre C schZmatologues E (chargZs de mission des dfZrentes dZmarches (SRDE®),
SRIT"), PRDF?)) et bien entendu SRADDT et agenda 21). LOobjectif de ces rZunions
est dOassurer une certaine cohZrence entre ces dZmarches.

¥ 28 temps : rZunion des personnes en charge du SRADDT et de I0agenda 8 sein
dOune meme dZIZgation transversale et rattachZe directement ~ la Direction
gZnZrale des services.

6. SchZma rZgional de dZveloppement Zconomique.
7. SchZma rZgional des infrastructures et des transports.
8. Plan rZgional de dZveloppement des formations.

27




v

4

Avantages et inconvZnients du rapprochement entre les deux outils
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Avantages pour I0agenda 21 Avantages pour le SRADDT

Sortie de la seule dimension Consensus autour des bnalitZs
environnementale. du dZveloppement durable.

Lien renforcZ avec les autres schZzmas. | Afbchage fort de IOenjeu climatique
en lien avec les politiques existantes
du Conseil rZgional.

Large concertation du SRADDT. OpZrationnalitZ des actions
de IOagenda 21.

ConfZrence de citoyens sur
le changement climatique (en lien
avec I0agenda 21).

Portage politique fort du PrZsident.
Optimisation des moyens.

InconvZnients pour IOagenda 21 InconvZnients pour le SRADDT

Risque dOetre trop englobant. Le seul document C charte E peut
manquer dOopZrationnalitZ.

Calendrier contraint par celui,
plus complexe, du SRADDT.

Moins bonne lisibilitZ de IQextZrieur

Le fonctionnement aujourdOhui

LOagenda 21, avec une trentaine dOactions, est la dZclinaison opZrationnelle de la
charte du SRADDT au regard des compZtences de la RZgion.

Les deux projets sont pilotZs dans une meme dZIZgation transversale. Dans la
phase de mise en luvre des deux outils (apres juin 2009), les instances de pilotage
devraient «tre remises " plat; elles pourront «tre fusionnZes.

Les bonnes idZes " retenir

¥ Le rapprochement politique et technique comme prZalable ~ une bonne
articulation et "~ une transversalitZ des politiques : le portage des deux exercices
par le PrZsident, les rZunions de C schZmatologues E, les missions dZdiZes qui
dZpendent de la meme dZIZgation transversale.
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¥ LOagenda 21 interne pour construire une culture C interne E autour du dZvelo-
ppement durable et de ses enjeux (avant de le lancer sur les politiques de la
collectivitZ).

¥ LOagenda 21 comme outil opZrationnel, un C outil pour faire E et rendre concret le
SRADDT (par rapport aux compZtences rZgionales).

Articulation des schZmas

Les 5 bnalitZs du DZveloppement Durable

SRADDT Le SRADDT

gZnZraliste (multi-sectoriel), ~ etlOagenda 21
integrent et tiennent

entrZe territoriale
i compte des :

¥ Diagnostic permet de
se projeter ~ 20 ans SRIT
¥ DZPnition dOorientations SRDE
stratZgiques ~ 10 ans Plan climat rZgional

¥ Non prescriptif PRDF
CpER
I SchZma TIC
Programme opZrationnel E
du Conseil RZgional
Et inversement le
* SRIT, SRDE, PRDF,

Plan climat rZgional,

LOAgenda 21 rZgional| <aemgp | CpER, 5(’9;12”1&“(3
E

DZb 1 DZb 2 D7b 3 nourrissent :
Plan Climat SRADDT
de la RZgion Agenda 21

Contact : Claire-Lise Noguera - ChargZe de mission agenda 21
cl-noguera @xr-limousin.fr
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Unel!coh"rence!trouv”e!entre!
trois!outils!au!service!du!d"veloppement!d
I'exemple!du!Pays!d'Arlys%re

Historique

En 2000 le Pays dOArlysere engage une rZRexion sur IOavenir de son territoire, au
travers de IOoutil contractuel rZgional (Contrat Global de DZveloppement) qui se
poursuit en 2005 avec la signature dOun nouveau contrat dont IOagenda 21 local
constitue le programme opZrationnel.

La rencontre entre les outils

La cohZrence entre les outils sOopere des leur Zlaboration avec la mise en place
dOune rZRexion commune et concomitante sur les trois futurs outils ddamZnagement
et de dZveloppement du territoire : contrats avec les autoritZs dZpartementales
(CTS9) et rZgionales (CDPRAL0), SCoT, agenda 21 local. Elle se met en Tuvre
gr¥oece " une Zquipe technique commune et parce que IOagenda 21 local constitue le
cadre stratZgique du Pays.

Le fonctionnement aujourdOhui

Les ateliers 21 Ztudient les projets des acteurs locaux dans le cadre des CDPRA-
CTS et donnent un avis.

Le conseiller Znergie et environnement dOArlysere Ztudie ces memes projets au
regard de la Charte de dZveloppement durable dOArlysere et Zmet un avis.

Sur la base de ces avis, le ComitZ de Pilotage instruit les dossiers de demande de
subventions dans le cadre des CDPRA-CTS.

9. Contrat territorial de Savoie.
10. Contrat de dZveloppement pays de Rh™ne-Alpes.
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3 outils au service du DZveloppement Durable du territoire

pZveloppement durapye

U\r\\e dZmarche participatli(/e

2 Y instances de pilotage et’d .
La volontZ dOZlaborer oaten de?c”L‘lSi;?:orums 51, Aug iires: 2leéconcertat’0/7
un nouveau projet de territoire ) ;
- ¢ I DIAGN?STIC .
Une rZflexion commune | CHARTE10ans
3 outils au service du territoire
SCOT : : AGENDA 21 local

CONTRATS

,  CDPRA crsg

* CLD : ComitZ local de dZveloppement

Les bonnes idZes " retenir

¥ LOagenda 21 comme outil dOintZgration de la participation et comme mZthode de
travail (au sein dOAteliers 21 et de Forums 21, et du Conseil local de dZveloppement).

¥ La mise en place dOune charte de dZveloppement durable, passage obligZ de tous
les projets du Pays, qui instaure des principes " respecter et une grille dOanalyse.

¥ La cohZrence assurZe gri%oce au croisement des pZrimstres et ~ une concordance
des calendriers.

¥ Un calendrier rythmZ.

¥ La notion de pragmatisme : la dZmarche sOest construite en avaneant, en fonction
du processus politique local. || nOy avait pas de modsle prZconeu, mais une
capacitZ ~ adapter les outils existants aux spZciPcitZs et besoins du territoire.

Contact : Syndicat dOArlysere, Laetitia Baccari
ChargZe de mission dZveloppement durable et communication
laetitia.baccari @arlysere.fr
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Chapitre 3

(OAGENDA 21 LOCAL,
UN OUTIL POUR

UN AMfNAGEMENT
ET UN URBANISME
DURABLES ?

LOurbanisme et IOamZnagement sont encadrZs par des outils
rZglementaires comme le Plan local dOurbanisme (PLU), et le
SchZma de cohZrence territoriale (SCoT). Ceux-Ci integrent
chacun un Projet ddamZnagement et de dZveloppement durable
(PADD), porteur dOune vision dOun amZnagement et dOun
urbanisme durables. NZanmoins, les ambitions du PADD sont
souvent trop timides; Pnalement il est encore rare de voir les
projets dOurbanisme et dOamZnagement sOinscrire dans une
vZritable dZmarche de dZveloppement durable.

Les techniques et mZthodes de travail doivent aujourdOhui Zvoluer
et sOadapter aux nouveaux besoins et exigences. Les impulsions
du Grenelle et la rZalisation de quartiers durables pilotes depuis
quelques annZes devraient permettre de refondre plus largement
les politiques dOamZnagement au regard du dZveloppement
durable. LOagenda 21 peut-il piloter cette dynamique ?
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1./PLUIET!ISCOT!!IDEUXIOUTILS!R GLENIENERRK
LES!ORIENTATIONS!DE!L'AGENDA!IZ21!ENOWATORRETRAPIGAQUE

LOapprZhension de IOagenda 21 en tant quOoultil stratZgique est primordiale. Bien
plus quOun programme dOaction, il a vocation ~ soutenir une vision dOavenir pour le
territoire et "~ stre dZclinZ avec les outils dOurbanisme et dOamZnagement.

Documents dOurbanisme et agenda 21 local :
deux vocations diffZrentes

La particularitZ du dialogue entre IOagenda 21 et les outils de planiPcation urbaine,
rZside dans la rencontre entre deux types dOapproches bien distinctes. Avec [Dagenda
21 local, on se situe dans une dZmarche volontaire partagZe, incitative, vouZe "
accompagner et orienter le changement. De leur c™tZ, le PLU, qui Pxe notamment
le droit des sols, et le SCoT, qui dZpbnit les grandes problZmatiques dOamZnagement
dOun territoire, sont pour les collectivitZs territoriales les documents principaux
rZglementant IDamZnagement. lls sont contraints par un cadre juridique PxZ dans le
code de IOurbanisme (avec les risques de contentieux que cela implique).

LOagenda 21, dZmarche volontaire, ne peut donc sOapparenter ~ un PLU ni ~ un SCoT
mais ces dZmarches doivent stre articulZes.

Questions

Comment mieux intZgrer les bnalitZs du dZveloppement durable,
et plus prZcisZment les objectifs dZbnis dans le cadre de IOagenda 21,
dans les dispositions rZglementaires des PLU et des SCoT ?

Points de vigilance

¥ Juridiquement on ne peut pas imposer les bnalitZs du dZveloppement durable
dans le PLU, mais le PADD peut y rZpondre dans les objectifs.

¥ Les regles locales dOurbanisme peuvent par ailleurs imposer des contraintes
architecturales propres " la rZgion (type de toit, utilisation de matZriau) qui
peuvent stre incompatibles avec les principes de construction Zcologique (type
toitures vZgZtalisZes) et le permis de construire pour ce genre dOouvrage peut
donc stre refusZ.
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. _ Fiche outiss
Le Plan local dOurbanisme (PLU)

Objet

C Les plans locaux dOurbanisme dZpPnissent, [E] les regles dOurbanisme, de protectior,
des espaces naturels, agricoles et forestiers, des paysages et de prZservation ou de

restauration des continuitZs Zcologiques ainsi que les orientations dOamZnagement
et de programmation relatives " IQurbanisme, ~ IOhabitat et aux dZplacements. E
(Projet de loi Grenelle 2).

( e/? > L@GENDAZ]. LOCAL, UN OUTIL POURUN AMfNAGEMENTET UN URBANISMEDURABLES ?

Initiative et portage 5 3
LOZlaboration des PLU relsve des communes ou Ztablissement public de coopZration
intercommunale (EPCI) B communautZ urbaine ou dOagglomZration.

PZrimetre et compatibilitZ
Un PLU peut stre ZlaborZ au niveau dOune commune ou au niveau dOune structure
intercommunale, communautZ dOagglomZration ou commuautZ urbaine. LOintZgralitZ
du territoire de la (des) commune(s) concernZe(s) est soumise au PLU, y compris les
ZAC qui pouvaient autrefois disposer de leur propre document dOurbanisme, le Plan
dOamZnagement de zone. Seules sont exclues du champ du PLU des zones dont
I0amZnagement releve de la compZtence de [Oftat (secteurs sauvegardZs au sens de
la loi Malraux (centres historiques des villes) et opZrations dQintZret national). Il doit
«tre compatible avec la Directive territoriale dOamZnagement (DTA).

Contenu

Le PLU comprend :

¥ un rapport de prZsentation qui expose le diagnostic, analyse |Oenvironnement et
explique les regles;

¥ un projet ddamZnagement et de dZveloppement durable qui dZbnit les orientations
gZnZrales dOamZnagement et dOurbanisme retenues pour IOensemble de [a
commune ; un ou plusieurs documents graphiques;

¥ un reglement qui dZlimite les zones urbaines (U), les zones "~ urbaniser (AU), les
zones agricoles (A) et les zones naturelles (N). Il Pxe les regles applicables ~
IOintZrieur de chacune de ces zones.

Pour aller plus loin
PLU tZmoins :
http://www2.urbanisme.equipement.gouv.fr/actu/default.htm
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¥ Le Projet ddamZnagement et de dZveloppement durable (PADD), clZ de vozte
du SchZma de cohZrence territoriale (SCoT) et du Plan local dOurbanisme (PLU),
a pour objet dOorienter les territoires vers un urbanisme et un amZnagement
durables. Mais dans les faits, il parvient trop rarement ~ imposer la prise en
compte par le PLU des bnalitZs du dZveloppement durable.

Recommandations

¥ Analyser les textes pour comprendre ce que peut proposer, imposer, produire un
outil dOurbanisme et ce quOil doit prendre en compte ou favoriser.

¥ Soulever au prZalable les points de contradiction entre les documents, PLU et
agenda 21 par exemple, ou prZparer ou inscrire la rZvision des documents de
planibcation dans le programme dOaction agenda 21.

LOagenda 21 local, porteur de la vision stratZgique du territo ire

Les travaux sur la densitZ urbaine, et plus largement sur la C ville post-carbone E
tZmoignent aujourdOhui dOune volontZ partagZe de renouveler la perception et les
modes de gestion des Zquilibres territoriaux. Pour gZrer les ressources, rZpondre
aux nouveaux besoins des habitants (acces aux services), garantir un cadre de vie
de qualitZ pour tous et favoriser la cohZsion sociale, une autre vision de la ville et
des rapports espaces urbains / espaces ruraux est nZcessaire.

Les discussions dans le cadre du Grenelle de IQenvironnement ont afbrmZ la
nZcessitZ dOintZgrer les bnalitZs du dZveloppement durable dans les outils du code
de IOurbanisme.

Le projet de loi Grenelle 2, par les modiPcations du code de IQurbanisme quOil
propose, vise ~ simpliber IQorganisation pyramidak des documents opposables dont
la multiplicitZ et IOempilement sont source de confusion et dOinsZcuritZ juridique.

SCoT et PLU devront ainsi traduire les objectifs du dZveloppement durable : lutte
contre le rZchauffement climatique, lutte contre I0Ztalement urbain et recherche dOun
amZnagement Zconome de IQespace et des ressources, prZservation et restauration
de la biodiversitZ et des continuitZs Zcologiques. Les PLU pourront imposer des
seuils de densitZ minimale. lls devront prendre en compte lorsquOQils existent, les
schZmas de cohZrence Zcologique et les plans climatterritoriaux. Ces derniers, pour
rappel, doivent stre mis en cohZrence avec I0agenda 21 qui porte la vision globale et
stratZgique de IOZvolution du territoire. De maniere transitive, les PLU et les SCOT
ne peuvent donc plus sOZlaborer en parallele et sans cohZrence avec IOagenda 21.
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(2 Question

LOagenda 21 peut-il renforcer la vision territoriale et stratZgique
proposZe par le PADD du SCoT ?

LOagenda 21 est un projet en deux volets : vision stratZgique du territoire et plan
dOactions. Tout comme le PADD, il doit spatialiser les enjeux du territoire pour mon-
trer les Zquilibres et les dZsZquilibres, sociaux, Zconomiques et environnementaux.
COest la clZ du succes de IOagenda 21.

[l peut des lors constituer la politique de cadrage du territoire. Sa traduction spatiale
et opZrationnelle se fera gr¥ece aux outils PLU et SCoT.

Dans ce cas, les outils rZglementaires devraient traduire |Oesprit de I0agenda 21, et
donc «tre modibZs en consZquence. Un travail transversal entre les diffZrents services
et les acteurs locaux sera plus que jamais nZcessaire pour aller dans ce sens.

2./CONSTRUIREILA!ICOH RENCE!ENTRERESTHEARGE

Des rapprochements ~ opZrer entre deux cultures

Les chargZs de mission dZveloppement durable / agenda 21 sont amenZs " travailler
avec les techniciens de I0amZnagement et de IOurbanisme pour Zchanger sur la
stratZgie de dZveloppement durable du territoire. Une bonne coordination des
services, liZe " un portage politique fort, est nZcessaire pour donner de la IZgitimitZ

au projet et soutenir la transversalitZ. La difbcultZ de ce dZcloisonnement tient ” la
spZcibcitZ de IOobjet urbanisme, fait de contraintes rZglementaires fortes et dOun
langage technique difbcilement transmissible.

Entre ces deux mondes souvent ZloignZs et pourtant tres complZmentaires, la
nZcessitZ du partage dOune culture commune se fait ressentir avec force.

M) Questions

¥ Comment organiser le management des deux dZmarches en termes
de pilotage politique et de coordination technique ?

¥ Comment IQorganisation interne de la collectivitZ peut-elle favoriser
la cohZrence des pratiques ?

¥ Quels sont les ZIZments qui freinent ou agissent e n faveur
dOun dZcloisonnement ?
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Commentlarticuler!lald"marche!volontaire!de
I'agendal!21!avec!les!outils!r"glementaires!?!

Deux questions ~ Pierre Miquel, responsable du p™le planibcation territoriale
stratZgique au Ministere de I0Zcologie, de I0Znergie, du dZveloppement durable
et de la mer (MEEDDM,).

Quelle complZmentaritZ entre la dZmarche agenda 21
et les outils rZglementaires ?

Les documents dOurbanisme, dont les SchZzmas de cohZrence territoriale (SCoT),
sont fondZs sur un projet dOamZnagement et de dZveloppement durable qui doit
avoir un lien avec I0agenda 21. Alors que IOagenda 21 bxe un cadre et une ambition
politique de dZveloppement durable, les outils rZglementaires dOurbanisme
permettent aux Zlus de choisir un projet de territoire ~ partir dOune rZRexion
prospective.

RZalisZe sous une forme itZrative, la dZmarche SCoT permet de donner un contenu
concret ~ la spatialisation future du territoire : armature urbaine " privilZgier, lien
urbanisme-rZseaux de transports, prZservation des corridors Zcologiques,
protection de zones agricoles sensibles, rZpartition des logements ~ rZaliser,
structuration des espaces "~ dominante ZconomiqueE En abordant " la fois les
enjeux localisZs de mixitZ des fonctions urbaines, de cohZsion sociale et de
protection de IOenvironnement, les outils dOurbanisme rZglementaires sont
complZmentaires de |Oagenda 21, au service dOune politique dOamZnagement
contribuant "~ la qualitZ du cadre de vie de la population.

Quelle gouvernance sera la plus adaptZe pour favoriser une mise en cohZrence
des outils dOamZnagement et dOurbanisme avec les principes du dZveloppement
durable ?

La gouvernance idZale nOexiste pas. COest ~ chaque bassin de vie de trouver le mode
dOorganisation de son territoire. Une ma’trise dZcisionnelle du dZveloppement des
infrastructures de transport para’t essentielle, par exemple, pour orienter un
dZveloppement durable du territoire, mais IQorganisation de la politique de IOhabitat
est aussi fondamentale pour corriger ou renforcer la cohZsion sociale. Les
compZtences des collectivitZs peuvent sOentrecroiser, les Zchelles de territoires
sOimbriquent souvent, les solidaritZs et les partenariats par bassin de vie et entre
bassins de vie sont ~ dZvelopper ou " consolider pour un dZveloppement vertueus,

" travers une forte volontZ politique.
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- - — Fiche outig
Le SchZma de cohZrence territoriale (SCoT)

E 1OZchelle dOun bassin de vie, le SCoT dZPnit les objectifs et les priorits
intercommunales en matiere dOurbanisme, de logement, de transports et de
dZplacements, de dZveloppement des communications numZriques, dOZquipement
commercial, de dZveloppement Zconomique, touristique et culturel, de protection
des espaces naturels, agricoles et forestiers, des paysages et des ressources
naturelles, et de prZservation et de restauration des continuitZs Zcologiques.

PZrimetre

Le SCoT est ZlaborZ par un ou plusieurs ftablissement(s) public(s) de coopZration
intercommunale (EPCI). Il couvre un territoire continu et sans enclave, sans limite de
seuil de population, en tenant compte des rZalitZs du bassin de vie, dOhabitat ou dOemplaj.

Contenu

¥ Le rapport de prZsentation contient un diagnostic du territoire et un Ztat initial de
IOenvironnement.

¥ Le PADDdZPnit le projet de la collectivitZ ~ un horizon de 10 " 20 ans pour rZpondre
aux besoins exprimZs dans le diagnostic. Il dZpbnit les choix de la collectivitZ en
matiere dOurbanisme, dOamZnagement et de protection de IOenvironnement.

¥ Le Document dOorientation gZnZraléDOG), plus technique, dZPnit les orientations qi
devront tre respectZes dans les autres outils etd Zmarches (PLH ou PLU par exemple).

¥ Une Zvaluation des incidences du projet sur IOenvironnement doit stre prZvue.

Articulation prZvue par les textes

Le SCoT est opposable au PLU et " la carte communale, aux Programmes locaux de

IOhabitat (PLH), aux Plans de dZplacements urbains (PDU), aux opZrations foncieres

et dDamZnagement, aux schZmas de dZveloppement commercial et aux autorisations

dOurbanisme commercial.

Le SCoT est soumis :

¥ aux lois et aux Projets dOintZret gZnZral (PIG) dZPnis au titre de IOftat ainsi qu
toutes les prescriptions donnZes par IOftat ou les collectivitZs territoriales "
IOoccasion de son Zlaboration ou de sa rZvision;

¥ aux Directives territoriales dOamZnagement et de dZveloppement durable (DTA);

¥ aux Directives de protection et de mise en valeur des paysages; aux prescriptions
dOamZnagement des parcs nationaux et de leurs zones pZriphZriques ; aux chartes
des parcs naturels rZgionaux ; aux schZmas de mise en valeur de la montagne et du
littoral ; aux SchZmas directeurs dOamZnagement et de gestion des eaux (SDAGE)

Sont Zgalement pris en considZration :

¥ les programmes dOZquipement de IO ftat, des collectivitZs locales, des Ztablissements
publics;

¥ IOoccupation des sols des territoires frontaliers.

\ 'y
>

Pour aller plus loin
La dZmarche SCOT-tZmoins :
http://www?2.urbanisme.equipement.gouv.fr/actu/SCOT/accueil.htm
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LOorganisation, quand elle tend vers la transversalitZ, peut stre un levier du
dZveloppement durable (* la fois technique et politique) : par des schZmas
dOorganisation et des mZthodes de travail en interne, des processus de concertation
avec les acteurs, ou encore le partage dOobjectifs communs et dOune culture
commune. Une Zquipe soudZe et portZe politiquement permettra de soutenir le
dZcloisonnement interne.

Recommandations

¥ Mettre en avant le r™le de IQagent coordonnateur des dZmarches, tant agenda 21
que SCoT ou PLU. lIs jouent chacun des r™les centraux et sont les garants des
liens avec les techniciens qui rZalisent les documents.

¥ RZunir un comitZ de suivi avec des reprZsentants de chaque service.

¥ Mettre en place un C management par projet E abn de poser des enjeux communs
" tous les services.

¥ Sensibiliser et former au dZveloppement durable mais aussi aux enjeux de
IOurbanisme et de IDamZnagement de manisre intZgrZe.

¥ Valoriser les ressources humaines et les compZtences liZes ~ chaque domaine
dOaction.

¥ Se doter dOun vocabulaire commun.

¥ Mettre " disposition une bo’te ~ outils commune pour les pratiques dOamZnagement
et dOurbanisme durables.

L'agenda!21!du!Grand!Lyon!:!
unloutil'd'acculturation

LOagenda 21 et le SCoT : deux documents distincts, des interl@uteurs diffZrents

LOagenda 21 du Grand Lyon, document cadre dOorientation et programme dOactions,
a ZtZ dZlibZrZ en mai 2005. Il sDagissait alors dOun agenda 21 de services, portZ sur
IOexemplaritZ de la collectivitZ, sans traduction spatiale a priori. Ses 5 orientations
stratZgiques se distinguaient clairement dOobjectifs C territorialisables E.

Le SCoT et le PADD ont ZtZ ZlaborZs et validZs par le Syndicat mixte dOZtude et de
programmation de I0agglomZration lyonnaise (SEPAL) en avril 2007, avant le
Document dOorientation gZnZrale.
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Une articulation en 4 Ztapes
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1 - Les services ont fait remonter des bonnes pratiques pour alimenter le plan
dOactions de I0agenda 21 : approches environnementales de [Ourbanisme, rZfZrentiel
habitat durable, plan de lutte contre le bruit, plan climat.

2 - LOagenda 21 a contribuZ " diffuser et " faire conna’tre les bonnes pratiques et les
dZmarches expZrimentales des services au niveau de IOensemble de IQinstitution. Le
Grand Lyon a ZlaborZ un rZfZrentiel habitat durable, qui a ZtZ diffusZ et gZnZralisZ
dans le cadre de I0agenda 21 dZmontrant IQintZret de celui-ci pour instaurer une
transversalitZ au sein dOune collectivitZ locale.

3 - Les dZmarches dZveloppement durable ZnoncZes dans IOagenda 21 se retrouvent
dans les documents de planibcation.

LOagenda 21 peut aider " diffuser les bnalitZs du dZveloppement durable. Sur les
questions climat/Znergie, IOagenda 21 a un volet plan climat; pour IQurbanisme, la
rZduction des Zmissions de gaz " effet de serre se retrouve dans le Document
dOorientation gZnZrale du SCoT.

4 - Le dZveloppement durable constitue la clZ dOentrZe des politiques publiques, il
devra stre derrisre chaque grande orientation strat  Zgique. Pour cela une articulation
des acteurs est indispensable (au niveau des services, du pilotage des outilsE).

PADD/PLU et agenda 21ont ZtZ ZlaborZs " la meme pZriode. LOagenda 21 alimente
le PLU : prZservation de la biodiversitZ ; rZtro-zonage de zones G " urbaniser E en
zones C espaces naturels E ; maintien dOune trameevte ; gestion des risques naturels
et des nuisances. Inversement, le PLU peut aussi alimenter [Dagenda 21 (la question
des infrastructures de transport en commun a ZtZ dOabord ZvoquZe par le biais de
IOurbanisme).

Mais les applications directes de IOagenda 21 dans le PLU restent limitZes.

LOagenda 21 :

¥ est |Zgitime pour mettre en place la concertation

¥ est un outil de partage des compZtences;

¥ doit encore dZvelopper la question Zconomique, ayant fortement dZveloppZ le lien
entre les dZclinaisons environnementales et sociales.

COest umutil dOacculturation avant dOstre un outil rZglementaire.
Contact : BZatrice Couturier, ChargZe de mission dZveloppement durable,

Direction gZnZrale du dZveloppement urbain
bcouturier @grand-lyon.org
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Des calendriers et des objectifs = harmoniser

Questions

¥ Comment gZrer les diffZrentes temporalitZs entre agenda 21
et documents dOurbanisme ?
¥ Le PLU peut-il tre ZlaborZ en fonction de I0agenda 21 ou inversement ?

Recommandations

¥ SOappuyer, si possible, sur les convergences de calendrier.

¥ Si IOon souhaite en faire un document de cadrage, Zlaborer IDagenda 21 en amont
reprZsente la meilleure option.

¥ Lorsque IOagenda 21 vient apres le SCoT et le PLU, il est nZcessaire de programmer
leur rZvision en fonction des orientations de I0agenda 21 et des PnalitZs du
dZveloppement durable.

Question

Comment la cohZrence peut-elle se traduire concretement ?

LOagenda 21 doit «tre un outil de cohZrence des politiques publiques menZes sur un
territoire dont celles en matiere dOurbanisme et dOamZnagement du territoire.
LOarticulation des outils ne doit pas complexiber IOexercice ni prendre IOaspect dOune
C usine " gaz E ! Le partage dOobjectifs, la mise en commun dOoultils et de mZthodes,
peuvent stre longs " initier, mais visent " renforcer IOefbcacitZ des politiques.

Recommandations

¥ Construire une C architecture E entre les outils, une ossature commune, des
diagnostics liZs voire communs.

¥ Mutualiser les donnZes " I0Zchelle dOune agglomZration, pour permettre " terme
de rZduire les cozts.

¥ Alimenter la rZalisation de chaque document par une large concertation, pour
garantir leur cohZrence.

¥ ComplZter le diagnostic par une Zvaluation des politiques au regard du
dZveloppement durable.

¥ Pour favoriser une vision prospective, engager une adaptation sur le long terme
et faire partager des scZnarios dOavenir : ne pas se contenter du diagnostic.

¥ Les objectifs quantitatifs des diffZrents outils ne doivent pas se contredire.
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Par exemple, sur les questions de logement, de densibcation ou du nombre de
places de parking par logement, comment le PLU peut-il agir en respectant IOobjectif
de IOagenda 21 de dZveloppement des dZplacements doux ?

( e/? > L@GENDAZ]. LOCAL, UN OUTIL POURUN AMfNAGEMENTET UN URBANISMEDURABLES ?

Ces objectifs se traduisent de maniere opZrationnelle et spatiale dans la rZdaction
des articles du PLU : il est par exemple possible dOaugmenter le nombre de places
de stationnement pour les vZlos.

\ Point de vigilance

Le C diagnostic inventaire E peut stre mal compris par les citoyens (gaspillage de
temps et de budget). Le diagnostic doit privilZgier certains ZIZments stratZgiques.

RZfZrences

C Documents dOurbanisme et dZveloppement durable E, rubrique sur le site de
IOARENE lle-de-France :
http://www.areneidf.org/fr/Documents-durbanisme-et-developpement-
durable-114.html

C Agenda 21 local et PLU : deux dZmarches au service des communes pour un
projet de dZveloppement durable E, Guide ARENE lle-de-France, 2004.
http://www.areneidf.org/medias/pchiers/agenda21.pdf

Urbanisme et dZveloppement durable sur le site du CERTU (Centre dOZtude sur
les transports, IOurbanisme et les constructions) :
http://www.certu.fr/fr/Projets_transversaux-n206/DZveloppement_durable-
n207-s_thematique_projects.html

Site Environnement et urbanisme du CERTU :
http://www.environnement-urbanisme.certu.equipement.gouv.fr/

Concilier urbanisme et dZveloppement durable :
http://www.auxilia.asso.fr/pages/articles/Pche.php?s_code=urbanismedd

Bilan du 3¢ appel " projet C Outils et dZmarches en vue de la rZalisation

dOagendas 21 locaux E Le dZveloppement durable dans les projets
dOamZnagement, Ministere de I0fcologie, de IOfnergie, du DZveloppement durable
et de IDAmZnagement du territoire, juin 2008.
http://www.observatoire-territoires-durables.org/spip.php?article819
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L'agenda!21!de!/Mouans-Sartoux,!un!antétitle
au!serviceldellalcoh"rencelterritoriale

Daniel Le Blay, Adjoint ~ [OUrbanisme de Mouans-Sartoux

La commune de Mouans-Sartoux est situZe au ciur du bassin de vie Cannes-Grasse-
Antibes, " IOouest des Alpes-Maritimes. Ce bassin Ztant contraint au nord et ~ IOouest par la
montagne et au sud par la mer, cOest vers le centre du bassin que sOorientent les pressions
engendrZes par IOurbanisation et les projets dDamZnagement supra-communaux.

Depuis les annZes 70, la commune nOa eu de cesse de rZsister aux pressions : mutation de
la parfumerie grassoise, risque de voir le village se transformer en citZ dortoir, projet de
voie rapides et autoroute au milieu de la foretE Face " cela, la commune a su rZagir : pour
prZserver ses ressources naturelles, elle a optZ pour une gestion de IOeau en rZgie, elle a
augmentZ progressivement sa ma’trise fonciere et son espace forestierE Elle a repoussZ
cing tentatives dOimplantation sur la commune voisine (mais ~ 500 m de notre clur de
village) dOun centre commercial de 40 000 r& Elle a crZZ un parc dOactivitZs tres dynamiqueE
30 annZes de mobilisation pour des solutions de transport en commun ont permis dOaboutir
" la rZouverture de la voie ferrZe Grasse-Cannes en 2005E Toutes ces actions, accumulZes
au bl du temps dans les domaines de I0Znergie, de la vie culturelle et associative ou du tissu
Zconomique, invitaient ~ une relecture du territoire ~ IOoccasion de la rZvision du PLU. Pour
garantir que cette rZvision se fasse en cohZrence avec les PnalitZs du dZveloppement
durable, la commune a fait le choix de la dZmarche agenda 21.

En 2002, date de crZation de P™Ile Azur Provence, I0agglomZration dont est membre Mouans-
Sartoux, a ZlaborZ une charte pour IOenvironnement. Mais ce travail restait limitZ aux
aspects environnementaux des cing communes concernZes. LOagenda 21, associZ " la
rZvision du PLU, est apparu comme un outil susceptible dOaider la commune " aller plus
loin. Il proposait en effet ~ la population une plus grande lisibilitZ des enjeux liZs " la
ma’trise des ressources naturelles et foncieres, ~ la solidaritZ ou aux modes de
consommation et de production.

Des rendez-vous de concertation ont ZtZ organisZs pour Zvaluer les besoins, recenser les
propositions, et sOassurer du maintien des acquis en termes de qualitZ de vie ou de
prZservation de la biodiversitZ. Le diagnostic de I0agenda 21 Ztant aussi celui du PLU, les
orientations de I0agenda 21 seront aussi celles du PADD dans le PLU. Ainsi, la force juridique
du PLU devrait aider la commune " rZsister face ~ des projets incompatibles avec les
bnalitZs du dZveloppement durable. De meme, les actions spZciPques de IOagenda 21
devront permettre de renforcer le territoire communal, dOaccro’tre la prise de conscience
des risques persistants de dZsZquilibre Zcologique du village " la planste, amZliorer les
capacitZs de rZsistance pour un avenir durable et supportable.
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L'agenda!21!de!Rennes!M"tropole!:!
un!projet!strat"gique!pour!l'agglom"ration

<e/? > LQAGENDA21 LOCAL, UN OUTIL POURUN AMfNAGEMENTET UN URBANISMEDURABLES ?

En 2004, tous les documents de planibcation stratZgique pour I0agglomZration ont
ZtZ redZbnis, ce qui a permis de penser leur articulation. En novembre 2004
intervient la dZlibZration sur I0agenda 21 local, lancZ pour crZer de la cohZrence.

Le 1¢' volet de IOagenda 21 est stratZgique : IOagenda 21 correspond au projet
dOagglomZration ainsi quOau PADD du SCoT. Il integre Zgalement un outil de suivi et
un volet C mobilisation des acteurs E. COest une lecture stricte de la loi Voynet. Le
portage politique est assurZ par le premier vice-prZsident, ce qui en assure la
IZgitimitZ. Le portage technique de IOagenda 21, du SCoT et des contrats avec le
Conseil gZnZral, le Conseil rZgional et IOftat est assurZ par la direction de la
prospective, qui est transversale.

Le principal document de planibcation est le SCoT Pays de Rennes (actuellement
4e gZnZration), qui couvre un territoire plus large que IOagglomZration et comprend
un schZma de secteur sur Rennes MZtropole.

LOagenda 21 ne se substitue pas aux documents dOurbanisme : il en est le document
C chapeau E et se dZcline dans les documents sectoriels. Le PLH est ainsi une
dZclinaison thZmatique, ZlaborZ par contractualisation entre Rennes MZtropole et
les communes.

Le projet communautaire, document dOorientation stratZgique mZtropolitaine est
Pnement articulZ avec le PADD.

Le 2 volet de IOagenda 21 porte sur le suivi de la dZmarche de dZveloppement
durable et le 3¢ sur les questions de mobilisation en continu, tant des agents en
interne que des acteurs et des citoyens du territoire.
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Recommandations

¥ Un portage politique communautaire est nZcessaire : sans accord politique, les
outils ne sufbpsent pas.

¥ La nZcessaire mutualisation des services : le service C Ztudes urbaines E est
mutualisZ, il travaille " fois sur des compZtences communautaires pour |Oagglo-
mZration, et sur des compZtences communales pour les communes (notamment
rZalisation des PLU, action fonciere, droit des sols), et collabore avec IOagence
dOurbanisme.

Articulation des dZmarches

Le projet
communautaire Le SCoT

Un projet stratZgique de territoire

DZclinaison opZrationnelle DZclinaison spatiale

\

PLH, PDU, Charte Urbanisme Partie rZglementaire
Commercial, SchZma <«—— > Document dOOrientations
dOAmZnagement fconomique, GZnZrales

Programme Local de

IOAgriculture, Projet de

DZveloppement Social, Plan

Climat fnergie

\

DZclinaisons par communes =
PLH contractualisZ, Plan
DZplacement Communal, Volet
agricole communalE

4—p

Contact : GwZna'l Bodo,
Responsable du Service Prospective fvaluation DZveloppement Durable
g.bodo@agglo-rennesmetropole.fr
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Chapitre 4

AGENDA 21 ET

PLAN CLIMAT-fNERGIE
TERRITORIAL,

DEUX DfMARCHES DE
DfVELOPPEMENT DURABLE
COMPLfMENTAIRES

Si I0agenda 21 local est une dZmarche globale de dZveloppement
durable, le plan climat-Znergie territorial (PCET) rZpond pour sa part
spZciPquement ~ une des 5 bnalitZs dOun agenda 21 lodab), ~ savoir

la lutte contre les changements climatiques. PCET et agenda 21 sont
des dZmarches autonomes et interdZpendantes " la fois : ces deux
projets territoriaux ne se cumulent pas mais se construisent de
maniere complZmentaire et en cohZrence sur la durZe.

11. Telle que dZPnies dans le cadre de rZfZrence des projets territoriaux de dZveloppement
durable et agendas 21 locaux.
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LOarticulation de I0agenda 21 et du plan climat permettra ~ la collectivitZ de pro-
gresser de manisre stratZgique et opZrationnelle vers un dZveloppement durable.
Chacun des outils prZsente ses avantages respectifs.

LOagenda 21 local et le plan climat territorial traduisent la rZponse des territoires aux
enjeux internationaux. Ces outils leur permettent d e sOinscrire dans les objectifs bxZs
par la communautZ internationale (DZclaration de Rio, Agenda 21, Convention cadre
sur les changements climatiques, le futur accord de Copenhague), dans le cadre
europZen (chartes pour la durabilitZ des villes europZennes B Aalborg, SZville D
paquet climat-Znergie) et national (plan climat, stratZgie nationale de dZveloppement
durable). Ces engagements internationaux, europZens et nationaux, constituent le
cadre dOaction global incontournable des agendas 2let PCET.Cette articulation
entre les enjeux globaux et la stratZgie locale crZe | a spZcibcitZ des outils
agendas 21 et plans climat.

Les collectivitZs territoriales, dZj> engagZes dans des pratiques ambitieuses et
innovantes, sont identibZes par les ftats comme les acteurs clefs de la mise en
pratique opZrationnelle des stratZgies globales; elles sont une interface entre le
citoyen et les enjeux planZtaires.

Le Grenelle de IOenvironnement renforce le r™le des collectivitZs dans la lutte contre
les changements climatiques. JusquOici, agenda 21 local et plan climat territorial
Ztaient deux dZmarches volontaires, soutenues par |Oambition des collectivitZs
territoriales. La Loi Grenelle 1, dans son article 7 afbrme le r™le de IOftat : C IOftat
incitera les rZgions, les dZpartements et les communes et leurs groupements de
plus de 50000 habitants ~ Ztablir, en cohZrence avec les documents dOurbanisme,
des plans climat-Znergie territoriaux avant 2012 E; tandis que le projet de loi
Grenelle 2 propose dQinstaurer des SchZmas rZgionaux du climat, de IQair et de
I0Znergie rZalisZs conjointement par le PrZfet de rZgion et le PrZsident du Conseil
rZgional.

Les lois Grenelle soulignent par ailleurs la nZcessitZ de mettre en Tuvre les plans
climat en cohZrence avec les agendas 21 locaux, et les documents dOurbanisme.

LOobligation de rZsultat est forte, le cadre mZthodologique de mise en iuvre des
plans climat rZcent (cf. rZfZrences). Aussi la demande dOZclairage de la part des
collectivitZs territoriale doit stre prise en compte.
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Trois regles incontournables sont ~ retenir pour la mise en fuvre dOun plan climat

territorial :

¥ [Oarticulation des plans entre les diffZrents niveaux de collectivitZs : en effet
IOobjectif global de rZduction ne peut stre atteint que par la coopZration entre ces
niveaux ;

¥ [Oinscription des orientations et objectifs du plan climat dans IOensemble des
politiques de la collectivitZ, notamment dans les documents dOurbanisme;

¥ le lien entre Dagenda 21 et le plan climat : ce sera un atout considZrable pour la
mise en Tuvre de ces deux dZmarches.

( e/? > AGENDAZ21 ET PLAN CLIMAT- fNERGIETERRITORIAL DEUXDfMARCHESDE DfVELOPPEMENTDURABLECOMPLfMENTAIRES

Fiche outj
Le plan climat-Znergie territorial (PCET)

Objet

Le plan cIirpat-Znergie territorial (PCET) est un projet territorial de dZveloppement
durable axZ sur la lutte contre les changements climatiques.

Il vise deux objectifs :

1. AttZnuer les changements climatiques

RZduire les Zmissions de gaz " effet de serre (GES) du territoire, et limiter IOimpact de
ceux-ci sur le climat. Le PCET conduit le territoire au G Facteur 4(12) E,

Cela passe notamment par des Zconomies dOZnergies, une meilleure efpcacitZ
ZnergZtique et le dZveloppement des Znergies renouvelables, les activitZs ZnergZ-
tiqgues Ztant ~ IOorigine de pres de plus des deux tiers des Zmissions de GES.

Les domaines les plus impactZs sont le b%.timent, les transports et les dZchets.

Les PCET recouvrent largement IOensemble des secteurs Zconomiques et la sphere
privZe.

2. SOadapter aux changements climatiques

LOZlaboration dOun PCET a pour objectif dOadapter le territoire aux Zvolutions
climatiques et ~ leurs impacts. Ceux-ci sont larges et variables dOun territoire ~ un
autre : disponibilitZ des ressources, variabilitZ et accentuation des risques (naturels,
sanitairesE). LOadaptation se traduit dans les choix stratZgiques de long terme pour
rZduire la vulnZrabilitZ du territoire : diversiPcation et reconversion des activitZs
Zconomiques, adaptation de IQurbanisme et de I0amZnagement, dZveloppement des
moyens de transports, prZservation de la biodiversitZE
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1.!ARTICULER!L'AGENDAI21IETILE
POURIUNE!V RITABLE!STRAT GIE!TERRFPERIENE!DEBRABEEO

Une complZmentaritZ stratZgique de fait
entre les deux dZmarches
Q Question

Agenda 21 et plan climat peuvent-ils coexister sur un meme territoire ?
Oui, ces deux dZmarches sont " la fois interdZpendantes et autonomes.

Une dZmarche co-construite

Le PCET a vocation ~ amorcer le changement et~ accompagner le territoire dans sa
mise en luvre.

Pres de la moitiZ des Zmissions de GES dZcoulant des choix et des comportements
individuels, IOimplication de chacun dans le projet est indispensable. La dZmarche
devra stre co-construite, avec les citoyens, dZcideurs, agents de la collectivitZ,
acteurs socio Zconomiques, entreprises, institutionsE LOinformation, la formation et
la sensibilisation sont donc des ZIZments essentiels du PCET. Comme IQagenda 2
local, il se traduit en actions concretes sur le territoire, mais Zgalement ~ travers des
modibcations organisationnelles et structurelles (dZcloisonnement, partenariat,
incitation ~ IOaction collective).

f=r

Chaque collectivitZ territoriale ou intercommunalitZ peut se lancer dans IOZlaboration
dOun PCET. Cependant, rZalisZe "~ IOZchelle du bassin de vie par des structures
intercommunales ou des territoires de projet (CommunautZs dOagglomZration, Pays,
Parcs naturels rZgionaux), la dZmarche sera en mesure dOimpacter la gestion des
secteurs clZs : transports, urbanisme, dZveloppement ZconomiqueE LOZchelon
rZgional, dotZ de fonctions stratZgiques et dOun r™le de coordination, appara’t comm
une interface privilZgiZe entre les niveaux local et national.

1%

12. Pour soutenir IDengagement international de rZduction des Zmissions par 2 dOici 2050, les pays dZveloppZs
doivent diviser leurs Zmissions par 4 ou 5. La France sOest PxZe comme objectif national de diviser par 4
ses Zmissions de GES (sur base 1990) dOici 2050. COest ce que IOon appelle le C facteur 4 E. Cet objegtif a
ZtZ inscrit dans la loi franeaise de programmation bxant les orientations de la politique ZnergZtique en
juillet 2005. Ce niveau dOexigence est exprimZ dans la loi sous la forme dOune rZduction de IQintensitZ
carbone de 3 % des Zmissions par an.
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Des bnalitZs croisZes

( e/? > AGENDAZ21 ET PLAN CLIMAT- fNERGIETERRITORIAL DEUXDfMARCHESDE DfVELOPPEMENTDURABLECOMPLfMENTAIRES

La lutte contre le changement climatique est une des PnalitZs du dZveloppement
durable.

Le plan climat est directement orientZ vers la lutte contre le changement climatique,
mais, comme IOagenda 21, il contribue aux autres PnalitZs du dZveloppement
durable : la protection de la biodiversitZ, la cohZsion sociale et la solidaritZ par la
lutte contre la prZcaritZ ZnergZtique, le dZveloppement de modes de production et
de consommation responsables, etc. De maniere plus gZnZrale, ces deux dZmarches
visent ~ impacter les fasons de faire et de penser de I0ensemble des acteurs et
parties prenantes.

Par rapport " I0agenda 21, le plan climat a en revanche une spZcibcitZ technique : il
doit permettre de rZpondre ~ des objectifs de rZsultat prZcis en terme de rZduction
dOZmissions de GES, quantibZs et chiffrZs, ~ ZchZance prZdZterminZe. Ces objectifs
sont PxZs dans le cadre de nZgociations internationales et europZennes.

Des compZtences spZcibques ~ chaque dZmarche

Les compZtences et outils ~ dZvelopper pour certaines phases et actions du plan
climat lui sont spZciPques (diagnostic ZnergZtique par exemple).

Des potentiels de mobilisation diffZrents

Tous deux basZs sur une dynamique de changements, agenda 21 et plan climat
partagent un meme souci dZmocratique : ils ne peuvent atteindre leurs objectifs
que par une mise en mouvement des citoyens et acteurs locaux. La dZmarche
participative dOores et dZj" initiZe dans les agendas 21 constitue un atout majeur ~
ce niveau.

StratZgique et prospectif, IDagenda 21 rencontre parfois certaines difbcultZs
mobiliser IOopinion publique sur le long terme. La dZmarche plan climat bZnZbcie
pour sa part du caractere scientipque de la question climatique et dOune audience
mZdiatique tres forte, qui constituent un rZel potentiel mobilisateur.
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Des Zchelles de rZalisation ~ mettre en cohZrence

Agenda 21 et plan climat peuvent tre mis en application ~ tous les Zchelons
territoriaux. Leur pertinence est dOautant plus importante lorsquQelles sOappliquent
aux memes bassins de vie et aux memes pZrimstres.

Deux dZmarches de projet participatif

Les deux dZmarches reposent :

¥ sur une meme mZthode : Zlaboration partagZe dOun diagnostic, dOune stratZgie et
dOun plan dOaction ; fonctionnement en mode projet;

¥ des principes communs : dOanimation, de pilotage, de participation des acteurs et
des habitants, de suivi D Zvaluation dOamZlioration continue.

Chacun des outils prZsentant des avantages respectifs, leur articulation permet *
la collectivitZ de progresser de maniere stratZgique et opZrationnelle vers un
dZveloppement durable.

Une conbguration idZale type : le plan climat-Znergie territoria |
comme volet thZmatique et opZrationnel de I[Oagenda 21 local

LOagenda 21, dZmarche stratZgique et transversale, constitue un cadre dOaction
pertinent pour la mise en Tuvre du plan climat. LOagenda 21 integre des actions de
lutte contre le changement climatique. Plusieurs collectivitZs ont ainsi mis en place

un PCET en application de leur agenda 21 : il est alors devenu un programme
dOactions ou une dZclinaison opZrationnelle de IQaxe climat de IOagenda 21.

Inversement, le plan climat peut jouer le r'le C dOimpulseur E dOune politique de
dZveloppement durable. Par son opZrationnalitZ, il permet dOengager le territoire
ou la collectivitZ sur la voie du dZveloppement durable gr¥é.ce " des actions concretes,
ce qui peut ensuite se poursuivre par la mise en fuvre de dZmarches plus larges et
dOun agenda 21.
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Pour les participants de IOatelier de travail, deux propositions permettent dOassurer
une complZmentaritZ construite entre agenda 21 et plan climat : la rZalisation
dOune Ztude dOopportunitZ en amont de I[Oengagement des dZmarches, et le renfor-
cement du fonctionnement en mode projet.

RZaliser une Ztude dOopportunitZ du territoire

La premiere proposition porte sur la connaissance meme du territoire, des acteurs
qui le composent et de ses besoins. Elle sOadresse plus prZcisZment aux collectivitZs
qui nOont encore mis en place ni agenda 21, ni plan climat.

fvaluer les besoins du territoire

Une Ztude dOopportunitZ du territoire, qui se traduit par IQanalyse du tissu dOacteurs
et de IOinstitution et la hiZrarchisation des besoins, permet dOidentiPer les effets
levier et les obstacles des deux dZmarches. La collectivitZ peut alors choisir de se
lancer dans un agenda 21, un plan climat ou les deux, et surtout programmer de
maniere cohZrente ces dZmarches dans le temps.

Une attention particuliere doit stre portZe aux actions dZj” menZes sur le territoire
par les acteurs institutionnels, les associations et les entreprises. La prise en
compte des forces et des faiblesses du territoire constituera un ZIZment primordial
de IOZtude dOopportunitZ.

Clariber la rZpartition des compZtences

La connaissance de la rZpartition des compZtences entre les diffZrents Zchelons
territoriaux (communes, intercommunalitZs, dZpartements, rZgions etc.) constitue

un point essentiel de IQarticulation entre les dZmarches. 1l sOagira des la phase de
concertation dOassocier ces autres Zchelons (infra ou supra) et de dZPnir avec eux
ce qui, dans la mise en luvre, relsvera de IOun ou IQautre des opZrateurs : cOest par
exemple le cas en ce qui concernent les transports et les dZplacements, la gestion
des pollutionsE
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SOinscrire dans une C dZmarche projet E

Questions

¥ Comment sOorganise, en interne, |Oarticulation entre I0agenda 21
et le plan climat ?

¥ Comment sont rZparties les fonctions et les compZt ences au sein des services ?
Les deux outils sont-ils pris en charge par les memes chargZs de mission,
au sein des memes services ou directions ?

Le mode projet facilite la mise en cohZrence des dZmarches de PCH et dOagenda 21.
Il permet de mettre en exergue [Ointelligence collective, dOZviter les doublons, et donc
de lever certains freins, notamment bnanciers.

Objectif 1 : Optimiser les moyens et faire converger les mZthodes

Il peut y avoir un risque de C despotisme ZclairZ E autour des plans climat, dz " la
technicitZ des outils et des compZtences mobilisZs. Il y a donc un rZel intZrst ~
sOappuyer sur les agendas 21 qui sont des outils efbcaces pour partager, Zvaluer et
faire Zvoluer le projet (via des actions de sensibilisation, de mobilisation collective
et la diffusion de nouvelles pratiques).

Recommandations

Les dispositifs participatifs peuvent stre conjoints.

¥ Le diagnostic doit tre partagZ par tous, il en est de meme pour la dZpnition des
enjeux et des objectifs.

¥ Un Livre blanc pourra stre publiZ ~ IQissue de la phase de concertation : il compilera
les propositions exprimZes lors des ateliers thZmatiques, qui seront analysZes
ensuite par les services de la collectivitZ.

Le suivi Zvaluation des deux dZmarches peut etre construit autour dOoutils

communs.

¥ Organiser les transferts de mZthodologie et dOoutils.

¥ Mutualiser, selon un principe de rationalitZ, dialoguer et sOorganiser avec les
services et les partenaires.

Une articulation Pnanciere entre les deux dZmarches doit stre recherchZe , pour
bZnZbcier des Zconomies dOZchelles possibles (par exemple en termes de concer-
tation), et de IQeffet synergique des subventions/soutiens.
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Programmer Qarticulation des deux dZmarches et de leurs Ztapes respectives

dans le temps.

¥ La programmation doit se faire sur la durZe du mandat.

¥ Trouver/crZer des Ztapes de mutualisation des deux dZmarches (calendrier) :
ZvZnements, communication, actions communes etc.

¥ DZPnir et Zvaluer les diffZrents degrZs dOurgence.

¥ Travailler en continuitZ, sans rupture entre les projets dans le temps. Ces
processus ne peuvent se concevoir comme C bnis E.

Objectif 2 : Clariber IQorganisation interne

LOorganisation interne est garante de la cohZrence entre les deux dZmarches, il est
donc nZcessaire dOy veiller. La gouvernance initiZe dans le cadre de IOagenda 21
constitue un apport fondamental pour le plan climat.

Les pilotages politiques et stratZgiques gagneront ~ stre croisZs.

Recommandations

¥ Le portage politique des deux dZmarches doit «tre |iZ.

¥ Une cellule de pilotage transversale aux services, pour I0agenda 21 et le plan
climat, doit stre mise en place. Elle pourra stre rattachZe directement " la
Direction gZnZrale des services.

¥ |l est intZressant dOavoir une Zquipe projet formZe autour dOun bin™me Zlu/
technicien.

¥ Le dZcloisonnement des services pourra sOopZrer progressivement.

Points de vigilance

¥ La rZpartition des fonctions et des attributions entre Zlus et entre agents peut
«tre IOobjet de conRits en interne (rivalitZs).

¥ Les deux dZmarches sont dZlicates, elles peuvent stre sources de conRits car
elles concernent tous les domaines et remettent en cause les organigrammes.
Parce que ses objectifs sont particulisrement contraignants, le plan climat peut
dOailleurs «tre davantage source de rivalitZs internes quOun agenda 21.

Recommandations

¥ Reconna’tre la possibilitZ de I0Zmergence de conRits et les dZculpabiliser.

¥ Engager ces dZmarches de maniere progressive et non brutale.

¥ Doter I0agenda 21 et le plan climat dOune philosophie globale pour Zviter les
contradictions.
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¥ Ne pas nZgliger le r'™le du chargZ de mission : C chef dOorchestre E, il est garant
de la transversalitZ des dZmarches.

RZfZrences

C Plan climat territorial : quelle articulation ave ¢ les agendas 21, SCoT et PLU ? E
ARPE Midi PyrZnZes, avril 2009. Document de synthese.
http://www.midipyrenees.fr/IMG/pdf/ARPEPCT _240409.pdf

Bo’te " outils Climat-Znergie de I0Observatoire :
http://observatoire-territoires-durables.org/spip.php?article833

C Construire et mettre en fuvre un plan climat territorial E~, ADEME, mai 2009.
www.ademe.fr/collectivites

Kit dOinformation et de formation sur les plans climat-Zner gie territoriaux,
RZseau Action Climat France, Classeur au format A5 (140 pages) + CD-Rom,
novembre 2008. http://www.rac-f.org/article.php3?id_article=1423

Le!d"bat!participatif!doit!faire!
I'objet!d'un!Livre!blanc!publi”

Pierre Radanne, PrZsident de IOAssociation 4D

LOZlaboration participative de IOagenda 21 et du plan climat territorial est tout ~ fait
fondamentale pour la mise en cohZrence des dZmarches. COest pourquoi il convient
de sOinterroger sur le processus de participation et sur la nature de son extension.
Doit-il «tre conclu par un dZbat avec les Zlus, par un acte fort ?

Il faut distinguer deux Ztapes :

¥ la dZmocratie dOZlaboration : [Densemble de la sociZtZ se saisit dOun sujet ;

¥ la dZmocratie reprZsentative : la sociZtZ mandate un reprZsentant pour mettre en
place un projet.

Ces deux Ztapes ne sOopposent pas, contrairement ~ ce qui peut «tre dit parfois. Les
Zlus se doivent de prendre en compte les demandes de la sociZtZ. COest pourquoi
une attention particuliere doit tre donnZe " la fason dont on organise la phase
dZlibZrative et les modalitZs de transfert vers les Zlus. Un des moyens forts
dOassurer ce transfert est la rZalisation dOun Livre blanc, ouvrage recueillant
IOensemble des propositions faites lors des dZbats participatifs.
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Historique

Ville de Mulhouse

¥ 1'® Charte franeaise de IOZcologie urbaine en 1992.

¥ Pratiques environnementales des 1980 : recyclage des dZchets, protection des
especes, Plan vertE

CommunautZ dOagglomZration Mulhouse Sud Alsace (CAMSA)
¥ 18 agenda 21 dOAlsace en septembre 2003. Signature avec les 35 partenaires.

CommunautZ de communes du Bassin Potassique (CCBP)
¥ 2¢ agenda 21 dOAlsace en dZcembre 2003.

La CAMSA et la CCBP ont fusionnZ le & janvier 2004 : leurs agendas 21 aussi mais
uniquement sur le plan de la mZthode et de IQorganisation. Le plan dOactions de
chaque agenda 21 a ZtZ conservZ. Celui de la CommunautZ de communes est
aujourdOhui arrivZ ~ ZchZance alors que celui de la CommunautZ dOagglomZration,
plus global, se poursuit. Il est portZ par un ensemble de partenaires.

Ces deux agendas 21 traduisent les objectifs de dZveloppement durable : une
philosophie, une volontZ et des mZthodes communes, des actions renforcZes pour
un territoire Zlargi. Le Conseil consultatif des agendas 21 a ainsi ZtZ crZZ.

Le plan climat a ZtZ ZlaborZ par un ComitZ de pilotage transversal (ZIus et services)
et un Consell participatif (citoyens, partenaires institutionnels et associatifs). Il a
ZtZ approuvZ en juillet 2007.

Articulation entre plan climat et agenda 21

Le plan climat est un projet de dZveloppement durable, il ne se substitue pas "
I0agenda 21 qui a une vision plus large du territoire. LOagenda 21 est un projet global,
dont le plan climat constitue une dZclinaison, un outil opZrationnel. Il dZcline les
orientations de IOagenda 21 sur la thZmatique C effet de serre E. Il apporte un regard
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neuf sur la politique de dZveloppement durable et enrichit IDagenda 21. Agenda 21
et plan climat sont deux dZmarches complZmentaires qui sOembo’tent et les acteurs
impliquZs sont complZmentaires.

Les clZs de rZussite selon la CAMSA
¥ une volontZ politique forte ;

¥ une forte implication des services par la mise en fuvre dOune dZmarche projet
transversale ;

¥ une participation active des acteurs du territoire ;

¥ le choix dOune Zchelle pertinente dOintervention ;

¥ un plan dOactions ambitieux " la hauteur des objectifs afbchZs;

¥ un suivi et une Zvaluation en continu et des rZajustements rZguliers
¥ une gestion sur le temps long : C laisser du temps au temps E.

LOorganisation et le management du projet

Conseil dOAgglomZration

Instances de DZmocratie Participative
Conseil Participatif PCT

Commissions CAMSA | —3»| Bureau Partenaires Institutionnels , dont
les 16 communes membres de la
dZmarche Elus associZs CAMSA §
. Commission Partenaires privZs
prO}et Environnement

Partenaires techniques internes

\\< \ oo E s OE S e et externes
|- ComitZ de Pilotage Thes

L 1 Elu rZfZrent : Vice-prZsident Se
Lot DZIZguZ au Plan Climat s,
projet KA %3
fransversal : = "
g 1Chefde projet: | q—— | 4 Elus associZssurles P
en lien avec . DGA 1 Direction | ——3p | thZmatiques : Znergie, b%timent,

transports, environnement

Srmmm=="

\Bensemble :

des acteurs

T . Equipe technique : 12 reprZsentants des Services !
du territoire s, | DZveloppement durable, B%timents, Energie, DZchets, &£

A

~§

«| Transports, AmZnagement, Communication et animation... 0
Dont 1 poste dZdiZ spZcifiquement ~ [Danimation du Plan Climat

-
.....
-~ -
-
-~ -
-----
-------------

Contact : Elodie Thuet, Directrice du service DZveloppement durable
elodie.thuet @agglo-mulhouse.fr
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Iplan!climat!du!Conseil!g"n"ral!
des!Hauts-de-Seine!:lun!renfort!de!la!polit
d"veloppement!durable

Historique
Mars 2003 : lancement de IOagenda 21 local dZnommZ C Agenda 92 E.

Les axes prioritaires dZgagZs dans le plan dOactions consistaient en un plan climat
territorial, un plan biodiversitZ, un plan santZ et environnement et un plan ZgalitZ
des chances.

Le plan climat couvre de nombreux domaines de IOagenda 21 : achats, commerce,
consommation, emploi, innovation, habitat, loisirs, Zducation, gouvernance, biodi-
versitZE etc. Il sOappuie sur les avis du Conseil de dZveloppement durable.

|l agit comme une reconnaissance de IOimportance de la lutte contre le rZchauffement
climatique. Il crZe une rZelle dynamique et se rZvsle stre un outil efbcace.

E retenir

Le plan climat concrZtise le dZveloppement durable. Il lui confere une image
positive (ma’trise des cozts, demande des citoyensE), de la lisibilitZ et permet de
planiber IQaction. Il est facteur de transversalitZ.

La lutte contre le changement climatique nZcessite une approche dZcloisonnZe tant
en terme de cozt quOen terme de compZtences.

NZanmoins, le plan climat laisse peu de place aux autres plans. Il doit faire ses
preuves, ne pas se limiter = une approche environnementale et quantitative et
rester ~ I0Zcoute du territoire.

Contact : Anne de Gouzel, Chef de projet agenda 21
ade.gouzel@cg92.fr
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Chapitre 5

AGENDA 21 LOCAL ET
POLITIQUE DE LA VILLE,
QUELLE SYNERGIE ?

Si le dZveloppement durable sOinscrit dans IOensemble des
domaines de compZtence des collectivitZs, il est rarement
articulZ avec la politique de la ville. Pourtant, les problZmatiques
quOil porte se posent souvent avec une acuitZ particuliere dans
les quartiers que la politique de la ville sOemploie, depuis plus
de 25 ans, " mieux intZgrer au reste du territoire. De plus, leurs
visions et outils sont similaires puisque la politique de la ville
en France valorise une approche stratZgique et transversale
des difbcultZs urbaines ainsi que la participation des habitants.
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De fortes similitudes existent entre les deux dZmarches

¥ En termes de PnalitZs et de thZmatiques : amZnagement, cohZsion sociale,
urbanisme, habitat, cadre de vie, santZ, emploi etc. Politique de la ville et politiques
de dZveloppement durable apportent des propositions de rZponses aux limites du
dZveloppement urbain, " la prZcarisation et ~ [Dexclusion.

¥ En termes de dZmarches et de processus : un meme ancrage territorial de
IOaction, un meme souci de transversalitZ et de participation de tous les acteurs,
un processus dOamZlioration continue, des PnalitZs communes, une meme
attention portZe " IOhumain dans toutes ses dimensions, sous tendent les
dZmarches de dZveloppement durable comme celles de la politique de la ville.

¥ En termes de positionnement au sein des compZtences territoriales : la politique
de la ville et le dZveloppement durable sont des projets ambitieux et Zminemment
politiques. Les techniciens en charge de ces projets ont donc un r™le important
jouer dans la conduite du changement et se doivent de prendre des risques.

Il existe donc un intZret certain ~ ce que ces deux C cultures E travaillent ensemble
dans une perspective dOenrichissement mutuel. MalgrZ cela, la politique de la ville
considere souvent le dZveloppement durable (associZ la plupart du temps " la
question environnementale) comme un C luxe E et peu dOagendas 21 locaux traitent
en profondeur les questions du vivre ensemble, du lien social, de la lutte contre les
inZgalitZs au sein du territoire.

LOenjeu dOune convergence entre ces deux approches est de taille : il sOagit dOouvrir
la politique de la ville ~ la multiplicitZ des enjeux du dZveloppement durable, parmi
lesquels ceux liZs ~ IOenvironnement urbain, " I0Znergie, au climat, aux modes de
vie, de consommation et de production. Il sDagit aussi de faire de IOagenda 21 local
un outil privilZgiZ de prZservation et de dZveloppement du lien social, sans le
cantonner " IQentrZe environnementale.

Comment associer agenda 21 et politique de la ville ?
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P Fiche ou

La politique de la ville, nZe au dZbut des annZes 80 en rZponse aux
Zmeutes des banlieues lyonnaises, a pour ambition de rZduire les
inZgalitZs sociales et les Zcarts de dZveloppement entre les territoires
et de traiter les causes et les effets de la dZgradation des conditions de
vie dans les quartiers dZfavorisZs. Elle se caractZrise par une approche
globale des problemes, ne dissociant pas les volets urbain, Zconomique
et social. Elle repose sur un partenariat entre I0ftat, les collectivitZs
locales et leurs partenaires (bailleurs sociaux, milieux Zconomiques,
CAF, associationsE) et sOappuie sur une gZographie prioritaire.
LOintervention de IOftat en faveur des quartiers en difbcultZ et de leurs
habitants a ZvoluZ au cours de ces trente dernisres annZes. Depuis le
ComitZ interministZriel des villes du 9 mars 2006, elle est centrZe sur
cing champs prioritaires : IOacces " I0emploi et le dZveloppement Zcono-
mique; |OamZlioration de IOhabitat et du cadre de vie; la rZussite
Zducative et I0ZgalitZ des chances; la citoyennetZ et la prZvention de la
dZlinquance; la prZvention et [Dacces " la santZ.

La politique de la ville

Le Programme national de rZnovation urbaine
(PNRU)

Le PNRU fait suite " la loi dOorientation et de prgrammation du 1€" aozt
2003 sur la ville et la rZnovation urbaine. Il prZvoit une offre nouvelle de
250000 logements locatifs sociaux, la rZhabilitation de 400 000 logements
locatifs sociaux, la dZmolition de 250000 logements ainsi que des
Zquipements publics et des amZnagements urbains pour la pZriode
2004-2011. Il concerne des quartiers fortement dZgradZs en Zone
urbaine sensible (ZUS) ou prZsentant des caractZristiques similaires
(article 6). Au 18" avril 2007, 253 dossiers portant sur 428 quartiers ont
ZtZ validZs par IOAgence nationale pour la rZnovation urbaine (ANRU),
chargZe de mettre en fuvre le PNRU. LOenveloppe globale du
programme sOZlsve " 11,8 milliards dOeuros pour 2004-2013.
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1.!'R CONCILIER!PR OCCUPATIONS!SOCMERBAEEENVNRA
SOUFFLE!POUR!ILAIPOLITIQUEIDE!ILANSIAIEIDCAEXAGENDA

Ces deux politiques ne sont pas nZes dans le meme contexte. La politique de la ville
a une histoire longue, liZe aux conditions de la reconstruction dOapres guerre et aux
Zvolutions socioZconomiques depuis les annZes 70. Son existence est une rZponse
" la succession de crises dans des territoires devenus des C territoires en
difpcultZ E.

Les agendas 21 locaux sont pour leur part nZs dOune prise de conscience mondiale
des enjeux du dZveloppement durable que les territoires doivent traduire en
stratZgies et plans dOactions pour garantir leur avenir.

Leurs origines sont donc tres diffZrentes, et la question principale qui se pose
aujourdOhui est : C QuOont-elles ~ apprendre IQude [Oautre, dans le contexte dOurgence
qui a fait na’tre IOune et devrait donner "~ IQautre un sursaut et une Znergie forte ? E.

Quel sens donner " un projet de territoire dont IQobjectif est de lutter contre les
inZgalitZs sociales et spatiales, favoriser le bien vivre de ses habitants, tout en
prZservant son environnement immZdiat et global ?

LOapport du dZveloppement durable ~ la politique de la ville ne consiste pas
simplement en I0ajout dOune dimension environnementale, mais bien en un
repositionnement de IOensemble des objectifs en faisant valoir les richesses du
territoire : humaines, Zcologiques, Zconomiques, culturellesE et en prenant la
mesure des interactions avec le monde extZrieur, dans une dZmarche globale qui
place les acteurs au centre du projet, avec pour horizon I0intZret des gZnZrations
futures.

LOapport de la politique de la ville aux projets territoriaux de dZveloppement durable
rZsulte de IOexpZrience acquise par cette derniere depuis de nombreuses annZes :
transversalitZ, pilotage politique, complexitZ des politiques publiques qui
interagissent sur un meme territoire, expZrimentations multiples dOactions de
concertation et de participation des habitantsE
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Q Questions

Les principales questions posZes mettent en rapport le projet et ses dispositifs et
interpellent la gouvernance. La politique de la ville a gZnZrZ de multiples dispositifs,
le dZveloppement durable en crZe un certain nombre (agenda 21 mais aussi mesures
du Grenelle de IOenvironnement).

¥ Comment combiner, articuler sur un meme territoire ces divers outils
pour les mutualiser, les enrichir, crZer de la cohZrence ?

¥ Comment ne pas perdre le sens du projet global portZ par le politique
mais aussi par IOensemble des acteurs qui y concourent ?

¥ Les Zlus et chargZs de mission politique de la ville ou dZveloppement durable
ont-ils les moyens de penser et mettre en fuvre la transversalitZ inhZrente *
leur politique ?

(® Recommandations

¥ Quel(s) que soi(en)t le(s) dispositif(s) choisi(s), ils doivent stre mis au service
dOune culture et dOun projet de territoire communs, durables, solidaires et
participatifs, en sOappuyant sur la convergence des bnalitZs et des modes de faire
portZs par la politique de la ville et le dZveloppement durable.

¥ Les acteurs doivent intZgrer le dZveloppement durable dans leurs pratiques.
Celles-ci, ainsi que la culture commune qui aura ZmergZ, permettront ensuite de
dZpasser les cloisonnements potentiels.

¥ Mettre au point des grilles dOanalyse communes aux deux politiques pour
permettre de dZpasser les Zventuels clivages.

¥ La coordination des instances de participation ou le fait de sOappuyer sur celles
existantes peut jouer un r™le clZ dans |Oarticulation des dZmarches, y compris en
termes de calendrier.

¥ Favoriser un portage politique ZquilibrZ pour les deux dZmarches.

¥ Favoriser et afbcher la complZmentaritZ des politiques menZes sur le territoire.

¥ La place de IOagenda 21 local parmi les autres dispositifs dZpend du choix politique
rZalisZ : pour certains, I0agenda 21 est le C ciur E ou le C chapeau E de IOensemble
des dispositifs, pour dOautres cOest un projet parmi dOautres ou un espace
dOexpZrimentation. Ce choix doit stre clair, comprZhensible par tous.

Le dZveloppement durable constitue une opportunitZ de rZinterroger la politique
de la ville et de lui donner un nouveau souff3e.
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_ — : Fiche outi
Le Contrat urbain de cohZsion sociale (CUCS)

Le CUCS est le cadre de mise en iuvre du projet de dZveloppement social et urbain
de quartiers en difbcultZ. Il remplace les contrats de ville depuis 2007.

COest un document dOaction stratZgique, qui vise ~ une meilleure intZgration de ces
territoires dans la ville ou I0agglomZration. Il doit permettre [OamZlioration de la vie
quotidienne de ses habitants et favoriser I0ZgalitZ des chances.

PZrimetre et durZe )
Le CUCS sOZtend sur un territoire communal ou intercommunal pour une durZe de 3
ans reconductibles.

Initiative et portage 3 N
Le CUCS est ZlaborZ ~ IOinitiative conjointe du maire (ou prZsident de IOEPCI) et d
prZfet de dZpartement.

Contenu

¥ un projet urbain de cohZsion sociale ;

¥ des programmes dOactions pluriannuels dZclinant le projet sur des champs et
quartiers prioritaires ;

¥ des modalitZs de mise en fuvre, dOZvaluation, de suivi et dOadaptation du projet.

Cing champs prioritaires de contractualisation

¥ habitat et cadre de vie;

¥ acces ~ I0emploi et dZveloppement Zconomique ;
¥ rZussite Zducative ;

¥ santZ;

¥ citoyennetZ et prZvention de la dZlinquance.

flaboration

La dZPnition du projet doit impliquer IOensemble @s acteurs du territoire et notamment
ses habitants. Le diagnostic doit «tre partagZ par les diffZrents acteurs locaux qui
sOengageront dans la mise en Tuvre en terme de moyens bnanciers et humains.

Articulation prZvue par les textes

Le CUCS doit intZgrer et mettre en cohZrence IOensemble des dispositifs existants
sur le territoire concernZ en concourant aux objectifs prioritaires PxZs, quelle que
soit leur Zchelle dOintervention. Il doit permettre de positionner les quartiers
concernZs au regard des orientations stratZgiques PxZes dans les documents
contractuels des collectivitZs locales.

Pour aller plus loin . 5
Guide mZthodologique des CUCS de la DzIZgation interministZrielle " la Ville :
http://i.ville.gouv.fr/divbib/doc/guide_methodo CUCS.pdf
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Communaut"!urbaine!de!Cherbourg
Des!objectifs!partag”s!pour!le!contrat!urbain
de!coh"sion!sociale!et!l'agenda!21

La CommunautZ urbaine de Cherbourg Ztait engagZe dans une Charte pour
IOenvironnement depuis plus dOune dizaine dOannZes ainsi que dans un Contrat de
ville lorsquQelle a dZcidZ de sOengager dans un agenda 21 local. LOagenda 21 local a
ZtZ ZlaborZ entre janvier 2006 et juin 2007. Le CUCS a ZtZ ZlaborZ en parallsle de
IOagenda 21 local mais sZparZment.

Les deux dZmarches ont ZtZ construites en essayant de favoriser le maximum de

synergies :

¥ Lors du diagnostic de IOagenda 21, [Oatelier C StalritZ et satisfaction des besoins E
a permis de dZgager des prioritZs communes aux deux dZmarches : lutter contre
la prZcaritZ et la pauvretZ, amZliorer le logement et IOhabitat, ma’triser et optimiser
IOurbanisation du territoire. Le CUCS et IOagenda 21 comportent des actions
permettant de rZpondre " ces diffZrents enjeux.

¥ Le CUCS est intZgrZ dans IOagenda 21 communautaire. Action 162 Maintenir et
dZvelopper IOeffort de solidaritZ de la CommunautZ urbaine par la mise en place
du Contrat urbain de cohZsion sociale. E

¥ Le Programme local de IOhabitat (PLH) a Zgalement ZtZ rZdigZ en lien avec
I0agenda 21 au travers des rZRexions engagZes dans le cadre du contrat ATENnEE.

Cette mise en cohZrence est facilitZe par IOaction 41 de IOagenda 2€:Favoriser la
transversalitZ entre les services E.

Les axes thZmatiques du CUCS bien abordZs dans IOagenda 21 sont : habitat et
cadre de vie; emploi et dZveloppement Zconomique. La santZ, la citoyennetZ et la
prZvention de la dZlinquance sont en partie abordZes. Cependant la rZussite
Zducative nOest pas du tout traitZe pour IOinstant dans I0agenda 21.

Le bilan de I0agenda 21 (rZalisZ Pn 2008) se nourrira certainement des actions du
CUCS, notamment de IOadaptation du volet environnemental du PLH et des
dispositifs en matiere de gestion urbaine de proximitZ.

LOobjectif est qud” terme le dZveloppement durable soit mieux intZgrZ dans les
objectifs transversaux du CUCS et que IOimpact sur la rZdaction de IOagenda 21
puisse stre mesurZ.

Contact : Jean-Luc Simon, ChargZ de mission environnement
jean-luc.simon @cuc-cherbourg.fr
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Rillieux-la-Pape,!des!m"thodes!crois"es!pc
contrat!urbain!de!coh"sion!sociale!et!l'agel

Plusieurs facteurs ont favorisZ IQarticulation de IOagenda 21 C agir pour vivre mieux E
avec la convention locale dOapplication du CUCS de la Ville de Rillieux-la-Pape.

La concordance des temps de calendriers dOZlaboration

Les deux dispositifs ont ZtZ bnalisZs " la bn de IOannZe 2006. LOagenda 21, dont
I0ofbcialisation de I0entrZe dans la dZmarche sOest faite par un vote du Conseil
municipal en septembre 2004, a ZtZ votZ, cosignZ et publiZ en novembre 2006. Le
CUCS a ZtZ bnalisZ et signZ en dZcembre 2006.

La volontZ politique de mise en cohZrence de deux dispositifs transversaux

LOagenda 21 et le CUCS sont deux dispositifs transversaux mobilisant un certain
nombre de services et directions de la Ville. lls visent notamment ~ mettre en
cohZrence des politiques autour dOobjectifs communs.

LOagenda 21 est gZrZ par la Direction ProximitZ, DZmocratie, SZcuritZ, qui regroupe
les services travaillant au plus pres des habitants et qui est placZe de fason tres
transversale au sein des services de la ville. Le Grand projet de ville, chargZ
notamment de I0Zlaboration et de IOanimation du CUCS fonctionne de la meme
maniere en Ztant rattachZ " la Direction gZnZrale des services.

Le service intervenant sur le territoire de la Ville nouvelle vient en appui des autres
services de la commune. COest pourquoi I0Zquipe municipale a souhaitZ que ces
deux projets puissent se croiser.

Pour les themes partagZs par ces dispositifs, des Pches communes de diagnostic
ont ZtZ ZlaborZes. Elles avaient la meme ossature : Ztat des lieux, indicateurs,
pistes dOactions.

Un travail croisZ a ZtZ rZalisZ entre septembre et dZcembre 2006 aboutissant ™ un
certain nombre de Pches actions communes telles que : IOatelier santZ ville, le
mZdiabusE etc.

LOarticulation avec les projets de la CommunautZ urbaine

Par ailleurs, I0agenda 21 et le CUCS de la Ville de Rillieux-la-Pape ont ZtZ rZdigZs
en cohZrence avec les autres projets de territoire de la CommunautZ urbaine du
Grand Lyon (agenda 21 communautaire et CUCS dOagglomZration).
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Encore aujourdOhui les services en charge de ces projets sont rZgulierement
amenZs ~ travailler ensemble. Ils partagent certains projets et veillent ~ la
circulation de lOinformation entre eux.

Un des enjeux rZside donc dans le croisement et le partage des mZthodes
dOZvaluation de chacun des dispositifs qui sont en cours de rZalisation.

Contacts : StZphane Jeannet, Directeur adjoint du Grand projet de ville de
Rillieux-la-Pape et Pauline Perquis, ChargZe de mission agenda 21
pauline.perquis @ville-rillieux-la-pape.fr

2.'RENOUVELER!LES!FORMATIONS!

Questions

¥ Comment passer de la concurrence ~ la complZmentaritZ entre les mZtiers et
les dZmarches (deux cultures rZellement diffZrentes) ? Comment organiser
la connaissance rZciproque et le partage des dZmarches ?

¥ Quels mZtiers, quels probls pour faciliter le dialogue et I0Zchange
dOinformations ? Y a-t-il besoin de renouveler les mZtiers ?

Recommandations

¥ DZvelopper des formations interdisciplinaires en faisant Zvoluer les cultures
mZtiers pour intZgrer les savoir-faire et mutualiser les connaissances.

¥ Asseoir la IZgitimitZ du chargZ de mission dZveloppement durable " travers une
valorisation soit de son expertise technique, soit de son r™le dOanimateur de
rZseaux.

¥ Croiser les rZseaux professionnels (sans oublier la sphere Zconomique), trouver
pour cela des moments de rencontre et de co-construction.

¥ Construire un rZfZrentiel mZtier commun en faisant participer les diffZrents
rZseaux politiques de la ville et dZveloppement durable " la plate-forme des
mZtiers de dZveloppeur territorial animZe par [OUnion nationale des associations
de dZveloppement local (UNADEIL(13),

13. http://unadel.nuxit.net/base/index.php
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3.'TRAVAILLER!ENICOMMUNTI:! LUS,!TBCIFSNI

Comment C travailler ensemble E ? Cette question se pose avec acuitZ tant pour les
acteurs de la politique de la ville que pour les chargZs de mission dZveloppement
durable / agenda 21.

Question

Comment intZresser et mobiliser les habitants " des concepts
gui sont complexes ?

Recommandations

¥ Partir des prZoccupations prZcises et concretes des habitants ou des services, en
sOappuyant sur un diagnostic dZtaillZ et prZcis. En probter pour Ztablir des passe-
relles et crZer du lien entre Zlus, techniciens, habitants et au sein de ces groupes.

¥ SOappuyer sur des actions visibles qui permettent de mettre en Zvidence les
enjeux de long terme.

¥ Utiliser au maximum les moments de construction collective (ateliers urbains par
exemple) dans lesquels les techniciens, les habitants et les Zlus apportent chacun
leur expertise. Ainsi chacun se forme C en marchant E et au contact des autres.

Points de vigilance

¥ Rester vigilant ~ ce que I0agenda 21 ne soit pas la somme de toutes les actions
existantes ou ne devienne un outil dOafbchage.

¥ Veiller ~ ce quOil soit un moyen de mise en fuvre des principes nouveaux, adoptZs
clairement comme Ztant ceux dOun dZveloppement durable du territoire.

¥ Le dZveloppement durable ne doit pas reproduire les erreurs ou les Zcueils vZcus
par la politique de la ville. En revanche il doit sDappuyer sur ses avancZes, ses
acquis et ses rZseaux.

¥ La question de la participation des populations les plus dZfavorisZes est rZcurrente
dans toute politique de dZmocratie participative et elle se pose avec beaucoup
dOacuitZ pour les agendas 21. Des Zchanges, une mutualisation des pratiques
entre les diffZrents acteurs et habitants du territoire seront utiles pour diffuser
les acquis, se poser les bonnes questions et apporter des solutions communes.
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RZfZrences

Inter RZseau des professionnels du DZveloppement Social Urb ain :
http://www.irdsu.net/

Centre de ressources et dOZchanges pour le dZveloppement social et urbain -
CR-DSU :www.crdsu.org

Politique de la ville et dZveloppement durable : quelles articulations ?

Actes des JournZe de sensibilisation et dOZchanges, CR-DSU - RAEE, Lyon,
24 juin 2008, Aude Tallaron (CR-DSU) et Peter Szerb (RAEE)
www.crdsu.org/thema/jdc_thema.htm

Les CUCS, la gZographie prioritaire et I0impact de la crise : synthese de IOenquete
de IOIRDSU http://www.irdsu.net/Les-CUCS-la-geographie-prioritaire

Revue DZveloppement durable et territoires
http://developpementdurable.revues.org

La ville et IDenjeu du DZveloppement Durable2005, (Dossier 4).
Les dimensions humaines et sociales du DZveloppemert Durable, 2004, (Dossier 3),

Politique de la ville et dZveloppement urbain durable, ftude rZalisZe pour
la DZIZgation InterministZrielle " la Ville., Association 4D, 2003.

Fairelvaloirllalm"thode!et!les!savoir-faire!
acquis!en!30!ans!de!politique!de!lalville

Deux questions ~ Marc Valette, Inter rZseau des professionnels
du dZveloppement social urbain (IRDSU)

1. Comment installer un dialogue fructueux entre agenda 21
et politique de la ville ?

LOIRDSU a pris IQinitiative en 2008 dOouvrir un chantier C projet de territoire durable,
solidaire et participatif E. LOinter rZseau acte par I" la nZcessaire orientation des
politiques publiques vers un dZveloppement durable. Il souhaite contribuer, ~ partir

des dZmarches dZveloppement durable, de la politique de la ville et de la notion de
dZveloppement social urbain, au dialogue entre les acteurs locaux, dans une
perspective dOintZgration des dZmarches environnementales, sociales, urbaines,
ZconomiquesE




e/? > AGENDA21 LOCALET POLITIQUEDE LA VILLE, QUELLESYNERGIE?
( ' ¢

>

LOinter rZseau peut faire valoir la mZthode et les savoir-faire acquis en 30 ans de
politique de la ville au service du projet dZveloppement durable, en particulier le
C mode projet E : observation, Zvaluation, concertationE

LOinter rZseau permet ainsi ~ 10 professionnels du dZveloppement durable et 10
professionnels de la politique de la ville de mieux se conna’tre, de dialoguer et de
se former autour dOZchanges de pratiques concrets et appliquZs " leur territoire

dOintervention, et de diffuser les travaux au sein des communautZs professionnelles.

2. Quels sont les premiers enseignements de ces rencontres ?

Les premiers Zchanges permettent de montrer que :

¥ CQest en travaillant avec les habitants des quartiers sur leurs prZoccupations
quotidiennes que IOon peut imaginer des actions qui conjuguent la recherche
dOZconomies et le souci de IOavenir de la planete.

¥ La notion de dZveloppement durable est Roue et galvaudZe, suscite scepticisme
peurs, voire rejetsE  La construction dOune culture commune du dZveloppement
durable demande un effort collectif et partagZ des Zlus, partenaires,
professionnels, habitantsE C On fait du dZveloppement durable sans le savoir ! E.
Les processus qui privilZgient les approches positives et non culpabilisantes
mettant en avant le plaisir, la relation conviviale ~ la nature et aux autres, le sens
critiqueE sont ici tres importants.

¥ Le dZveloppement durable peut devenir un levier maje ur de citoyennetZ. La
dimension politique et dZmocratique est importante ~ mettre au clair : veut-on
contraindre les comportements des gens ou contribuer " renforcer leurs capacitZs
dOagir et leur autonomie (empowerment) ?

COest pourquoi IOIRDSU met en avant la notion de C projet de territoire durable,
solidaire et participatif E, qui peut redonner du sens ~ une dZmarche ascendante de
projet de territoire alors que la politique de la ville est encore trop souvent persue
comme une dZmarche descendante.

Ces Zchanges permettent aujourdOhui de penser que la crise pourrait stre un
accZlZrateur du rapprochement des dZmarches. Les collectivitZs territoriales
devront tenter de minimiser les impacts douloureux de la crise pour les habitants
dans un contexte de contrainte budgZtaire. Ce contexteouvre le champ aux actions
intZgrZes.
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Pessac |
Unlagenda!21!pour!renforcer!le!travailltrans

La Ville de Pessac sOest inscrite dans la politique de la ville depuis IOorigine, ce qui
lui a permis dOacquZrir une certaine culture de la concertation, du partenariat et de
IOaction en faveur des quartiers dZfavorisZs. Lorsque Pessac sOest lancZ dans un
agenda 21 local, un des objectifs principaux Ztait de rendre plus lisible et de
renforcer le travail transversal entre les politiques et dispositifs existants.

Plusieurs initiatives, issues de la politique de la ville ont servi de base et de
C terreau E " I0agenda 21 : dZmarches participatives, projets dOZconomie sociale et
solidaire, jardins familiaux, amZnagements durablesE

LOagenda 21 local et le Contrat urbain de cohZsion sociale (CUCS) ont ZtZ menZs de
maniere simultanZe, selon un calendrier commun. Le dZveloppement durable a ZtZ
inscrit comme axe transversal du CUCS et IOagenda 21 a fait de la cohZsion sociale
et de la solidaritZ entre territoires et gZnZrations un axe prioritaire. Plusieurs
actions phares du CUCS ont ZtZ inscrites dans IOagenda 21 et ZlaborZes conjoin-
tement : diagnostic participatif pour la rZnovation durable du quartier Arago, mise

en place du tri sZlectif sur les quartiers dOhabitat social, projet C fducatif local et
rZussite Zducative E (avec un axe Zducation au dZveloppement durable)E

Chaque adjoint en charge respectivement de IOagenda 21 et de la politique de la ville
a participZ aux diffZrents groupes projets. Les instances de concertation des quar-
tiers C politique de la ville E ont ZtZ utilisZes pour la concertation de I0agenda 21 ;
I0Zquipe et les acteurs politiques de la ville ont ZtZ invitZs ~ la Commission extra-
municipale C agenda 21 E, rassemblant les acteurs du domaine social, Zconomique,
environnement, urbain, et du dZveloppement humain.

C COest bnalement dans les quartiers C politique de la ville E que les projets dZvelop-
pement durable ont C pris E le plus E.

C Le clur du dZveloppement durable devrait tre les plus dZmunis. COest ce qui a
ZtZ expZrimentZ ~ Pessac E.

Principaux points de convergence entre agenda 21 local et CUCS :
¥ ces dZmarches sOinscrivent dans la durZe ;
¥ elles requierent un portage politique fort;
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¥ elles reposent sur une implication transversale des services;

¥ le diagnostic partagZ initial joue un r™le important pour mobiliser, confronter les
points de vue et prZparer I0Zvaluation;;

¥ il est nZcessaire de valoriser et de mettre en place des actions exemplaires et tres
concretes tout au long des dZmarches;

¥ la participation de tous les acteurs du territoire, I0Zcoute et la confrontation des
attentes de tous, sont essentielles;

¥ [©Zvaluation continue de la dZmarche et des projets permet souplesse et ajuste-
ments rZguliers.

Les leviers

Contact : Karine Lancement, chef de projet agenda 21
agenda2l@mairie-pessac.fr
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ANNEXES
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Annexe 1

Vers!un!d"veloppement!durable!au!Grand!

ConRuence, IDamZnagement des berges du Rh™ne et la ZAC Thiers,
3 projets phares pour le territoire
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Lyon ConfRuence, un nouveau centre-ville durable

Un nouveau clur de ville se dessine " Lyon : La ConRuence. Dans le prolongement

de IOhypercentre, au sud de la presqud’le, ce territoire est entrZ en mutation. DZlaissZ
par les industries et les activitZs logistiques, il trouve une seconde vie dans un
subtil dosage dOactivitZs Zconomiques, de logements, dOespaces et dOZquipements
publics.

Un projet initiZ des 1995 sur 150 hectares. Les premieres opZrations sont visibles
depuis 2007. LOensemble du projet Lyon ConRuence sOachevera ~ IOhorizon 2030 !

Quelques chiffres :
AujourdOhui : 7000 habitants 7000 emplois
E terme : 20000 habitants, 22 000 emplois

La SPLA Lyon ConRRuence adapte ce territoire aux modes de vie futurs : accessibilitZ
via de multiples moyens de transport, mise en valeur du paysage, mise en scene de
I0eau, retour " la nature, mixitZ des populations et rZalisation dOun parc de logements
pour tous, importance redonnZe aux loisirs, " la dZtenteE Le site accueille des
activitZs tertiaires (mZdias et communication), des institutions comme la RZgion
Rh™ne-Alpes, ou des ZvZnements culturels.

Les aspects sociaux, Zconomiques et environnementaux trouvent une traduction au
bl des amZnagements : concertation entre tous les acteurs, mixitZ sociale et
fonctionnelle, valorisation du site, droit de regard et ma’trise des montages
immobiliers, exigence de qualitZ architecturale et dZmarche C chantiers verts E. Le
respect de IOenvironnement et la performance ZnergZtique, sont intZgrZs dans une
charte C dZveloppement durable E pour tout le territoire et dans un cahier des
charges HQE pour tous les b%otiments.

E travers le projet europZen Concerto-Renaissance, il a ZtZ possible dOinitier et de
promouvoir des constructions Zconomes en Znergie et les Znergies renouvelables.

Pour en savoir plus :
www.lyon-conf3uence.fr
www.grandlyon.com
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LOamZnagement des Berges du Rh™ne, un vZritable parc urbain
au bord de IOeau !

LOamZnagement des Berges poursuivait plusieurs objectifs : libZrer le site des
voitures, permettre aux habitants de retrouver un contact direct avec le Reuve et
crZer un espace de nature et de dZtente en plein ciur de la ville. LOamZnagement
tire ainsi probt dOun lieu riche de potentialitZs en terme de qualitZ de vie et jusquOici
peu exploitZ. En effet, les Berges sont particulisrement centrales et offrent un point

de vue unique sur Lyon. Ce projet a ZtZ initiZ des 2002. LOamZnagement a ZtZ
inaugurZ au mois de mai 2007 !

Quelques chiffres

10 hectares de chantier

17 entreprises impliquZes, entre 60 et 120 ouvriers

22000 n? dOespaces verts rZalisZs; 350 arbres plantZs dont 35 essences
diffZrentes

Une prairie longue de 6000 n¥?

Organisation : le service Espaces Publics a ZtZ le service rZfZrent technique du
projet. Le Chef de projet a associZ un grand nombre dOacteurs locaux. Un ComitZ de
pilotage associant Zlus et services techniques de la ville de Lyon et du Grand Lyon a
ZtZ mis en place. Par ailleurs, la mission Concertation et la direction de la
communication ont ZtZ force de proposition. Un travail interservices a permis de
faire des prZconisations pour la gestion complexe du site.

Prise en compte des usages du lieu : une Ztude sociologique a ZtZ rZalisZe en
amont du projet. Les rZsultats ont soulignZ la prZexistence des usages sous-jacents

des Berges (promenade, vZlo, dZtente de proximitZE). La concertation a permis aux
habitants dOenrichir le projet pour crZer un espace public conforme aux attentes du
plus grand nombre.
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Des innovations en terme de marchZs publics : le chantier a ZtZ choisi pour
construire de nouvelles passerelles entre les ch™meurs et les entreprises du
territoire. En 2006, 29 personnes ont ZtZ embauchZes gr%oce " la clause sociale des
marchZs publics Cette rZussite pousse le Grand Lyon ~ gZnZraliser cette dZmarche
puisquO” terme, 80 % de ses marchZs publics devront intZgrer des clauses sociales
et/ou environnementales. Cette action est par ailleurs inscrite dans IOagenda 21 du
Grand Lyon
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Faire vivre I0espace :les Berges constituent un nouvel espace naturel et urbain,
accueillant, convivial mais aussi FRAGILE. Les grands lyonnais devront adopter des
bonnes pratiques : respect des autres usagers, maintien du site propre et protection
des amZnagements naturels encore sensibles.

Zac Thiers - llot C2 - Utilisation du rZfZrentiel Bureau

Le Grand Lyon, " travers un agenda 21, sOest engagZ " initier et mettre en iuvre des
outils dOaccompagnement en termes de qualitZ environnementale. E ce titre, deux
rZfZrentiels ont ZtZ ZlaborZs en partenarial avec IOagence locale de I0Znergie : un
rZfZrentiel habitat durable et un rZfZrentiel tertiaire (dit C bureaux E).

Le C rZfZrentiel bureaux E reformule les 14 cibles HQE et les objective. Il sOagit de
promouvoir une conception environnementale des b%ctiments sur un plan archi-
tectural, fonctionnel, technique et Zconomique, de limiter les Zmissions de GES et
de favoriser les Znergies renouvelables, dOassurer une gestion Zconome dans la
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durZe, et de gZnZrer une valeur dOusage accrue. VZritable systeme de management
environnemental, ce rZfZrentiel permet de tenir les objectifs suivants :

¥ une organisation optimale de [OopZration au regard de IOenvironnement,

¥ donner une marge dOexpression et de synthese au concepteur,

¥ vZriber que les cibles HQE sont bien respectZes.

Le Grand Lyon a testZ ce rZfZrentiel dans le cadrede IOZlaboration et la rZalisation de
la ZAC Thiers (Avenue Thiers, Lyon 6). LOopZration de bureaux marque IOachevement
de la ZAC et reprZsente une surface de 5500 m (Surface hors luvre nette). LOAgence
locale de I0Znergie a accompagnZ le Grand Lyon, la SERL et le promoteur UTEI.

LOaccent a ZtZ mis sur la rZduction des besoins ZnergZtiques : intZgration du b%oti
dans le site, conception bioclimatique, techniques fnergie et Eau performantes,
anticipation du confort des futurs usagers. Les contraintes de la parcelle ne
favorisant pas 10intZgration dOZnergies renouvelables, un effort a ZtZ fait sur
IOisolation extZrieure de I0enveloppe du b%timent. Des protections solaires et une
lourde inertie (dispositif de poutres froides dans le faux plafond) ont ZtZ prZvues
pour limiter la tempZrature intZrieure dOZtZ sans recourir ~ la climatisation !

Le rZfZrentiel bureau est en ligne sur
www.ale-lyon.org
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Annexe 2
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Le Grenelle de IQenvironnement : un nouveau cadre dOaction
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CommunautZ urbaine de Cherbourg. Des objectifs partagZs
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Liste!des!sigles

CESR : Conseil Zconomique et social rZgional
CLD : ComitZ local de dZveloppement
CPER : Contrat de projet ftat-rZgion
CUCS : Contrat urbain de cohZsion sociale
DOG : Document dOorientation gZnZral
PADD : Plan dOamZnagement et de dZveloppement durable
PCET : Plan climat-Znergie territorial
PDU : Plan de dZplacement urbain
PLH : Programme local de IOhabitat
PLU: Plan local dOurbanisme
SCoT : SchZma de cohZrence territoriale

SRADDT : SchZma rZgional ddamZnagement et de dZveloppement durable
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Annexe 4

Programme!de!l'Atelier

IntZgrer le dZveloppement durable dans les politiques territ  oriales

Quel apport de IOagenda 21 local aux autres dZmarches et outils ?

4¢ Atelier de IOObservatoire national des agendas 21 locaux
Mercredi 15 et jeudi 16 octobre 2008
" la CommunautZ urbaine de Lyon

PROGRAMME

Mercredi 15 octobre 2008

10H30-10H45 DEUX JOURNfES PARTENARIALES

¥ Bruno Charles, Vice-prZsident du Grand Lyon en charge
de [Oagenda 21.

¥ Pierre Radanne, PrZsident de 4D - Observatoire national
des agendas 21 locaux et des pratiques territoriales de
dZveloppement durable.

10H45-12H30 LANCEMENT DES DfBATS

LES ENJEUX DE LOINTfGRATION DU DfVELOPPEMENT

DURABLE DANS LES POLITIQUES TERRITORIALES

¥ Panorama des agendas 21 locaux et des pratiques territoriales
de dZveloppement durable en France, par IOObservatoire,
Laurence Ermisse et Marie ChZron, 4D.

¥ Point de vue dePierre Radanne, PrZsident de 4D -
Observatoire national des agendas 21 locaux et des pratiques
territoriales de dZveloppement durable.
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12H30-14H00

14H00-16H00

COMMENT INTfGRER LE DfVELOPPEMENT DURABLE
DANS LES POLITIQUES TERRITORIALES ? TABLE RONDE
¥ Philippe Senna, ChargZ de mission Territoires - Ministere
de IOZcologie, de I0Znergie, du dZveloppement durable et
de la mer (MEEDDM).
¥ AndrZ Aschieri, Maire de Mouans-Sartoux, reprZsentant
de IOAssociation des maires de France.
¥ Bruno Charles, Vice-prZsident en charge de IOagenda 21
- Grand Lyon.
¥ Sophie Debergue, ChargZe de mission agenda 21- ADEME.
¥ flise Gaultier , ChargZe de mission - ComitZ 21.
¥ Michel Reppelin, Vice-prZsident en charge du dZveloppement
durable - Grand Lyon.

Pause dZjeuner
fCHANGES ET PARTAGE EN PETITS GROUPES

GROUPE 1 LOAGENDA 21, UN CADRE STRATfGIQUE

POUR LE DfVELOPPEMENT TERRITORIAL ?

Les cas mis en dZbat : agenda 21 et SRADDT

¥ Conseil rZgional du Limousin - Claire-Lise Noguera , chargZe
de mission agenda 21 et/ouBernard Jomier , chargZ
de mission SRADDT.

¥ Pays dOArlysere -Laure Letinois , Directrice du Syndicat
dOArlysere.

Regards croisZs :

¥ FrzdZric Weill , directeur de mission du Cabinet RCT.

¥ Nadia Mabille,, chargZe de mission Agenda 21 et
DZveloppement Durable du Grand Lyon.
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GROUPE 2 LOAGENDA 21, UN OUTIL AU SERVICE

DOUN URBANISME ET DOUN AMfNAGEMENT DURABLES ?

Les cas mis en dZbat: agenda 21 local et documents dOurbanisme

¥ CommunautZ dOagglomZration de Rennes Alexis Mariani
Directeur de la prospective et de IDamZnagement de IOespace.

¥ CommunautZ urbaine de Lyon - BZatrice Couturier , chargZe
de mission dZveloppement durable, service stratZgie
dOagglomZration, DGDU.

Regards croisZs :

¥ Pierre Miquel , Responsable du p™le planibcation territoriale
stratZgique, MEEDDM.

GROUPE 3 AGENDA 21 LOCAL ET PLAN CLIMAT,

QUELLE COMPLfMENTARITf ?

Les cas mis en dZbat :

¥ Conseil gZnZral des Hauts-de-Seine - Anne de Gouzel, chef
de projet agenda 21.

¥ CommunautZ dOagglomZration Mulhouse Sud Alsace -
flodie Thuet, chargZe de mission plan climat.

Regards croisZs :

¥ Julien Berthie r, chargZ de mission climat et territoires
du RZseau Action Climat.

¥ Pierre CrZpeaux, chef de projet Plan Climat, service stratZgie
dOagglomZration, DGDU.
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GROUPE 4 AGENDA 21 ET CONTRAT URBAIN

DE COHfSION SOCIALE, QUELLE SYNERGIE ?

Les cas mis en dZbat : agenda 21 local et Contrat urbain

de cohZsion sociale (CUCS)

¥ Ville de Pessac -Karine Lancement, chef de projet agenda 21.

¥ CommunautZ urbaine de Cherbourg - Jean-Luc Simon, chargZ
de mission environnement et GwZna'lle Ortais , chargZe
de mission CUCS.

Regards croisZs :

¥ Marc Valette,, chargZ de dZveloppement de IQInter RZseaux
des professionnels du dZveloppement social urbain (IRDSU).

¥ Pauline Perquis , chargZe de mission agenda 21 local
accompagnZe deStZphane Jeannet, Directeur adjoint
du Grand Projet de Ville de Rillieux la Pape (Grand Lyon).

16H30-19H00 CAP SUR LE GRAND LYON ! VISITES DE TERRAIN

Visite nj 1 : b%timents HQE avec IOAgence locale de I0Znergie
Visite nj 2 : ConfBuence
Visite nj 3 : les berges du Rh™ne

19H-21H D’ner : le Grand Lyon vous invite !

Jeudi 16 octobre 2008

9H30-12H30 fCHANGES ET PARTAGE EN PETITS GROUPES (suiteE)

14H00-16H00 MISE EN COMMUN DES TRAVAUX DE GROUPES

¥ PrZsentation de la synthese des 4 groupes de travail
¥ Conclusion de IQatelier nj 4 et perspectives
Michel Mousel, PrZsident fondateur de IOAssociation 4D.
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